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VISITEZ NOTRE SITE :
mairiethaon14.fr 
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Le SeCreTariaT de Mairie 
eST aSSUre Par :
Mme Annie LACOUR
Mme Nadine LECHEVALIER

PieTon MUniCiPaL :
Mme Elisabeth LAPORTE

oUVerTUre aU PUBLiC LeS :
Lundi – mardi - vendredi de 16h à 18h
le mercredi de 9h à 12h
le jeudi de 17h00 à 18h30
(juillet / août : fermé les mardi et jeudi)

PerManenCe dU Maire :
• M. Richard MAURY
Le lundi de 18h00 à 19h00 et sur rendez-vous

PerManenCeS deS adjoinTS :
•   Mme Anne-Marie BELIARDE, 
Chargée des Affaires Sociales, des Sports-Loisirs-Culture
le jeudi de 17h30 à 18h30
• M. André LETELLIER, 
Chargé de l’Urbanisme et des Finances
le mardi de 17h00 à 18h00
• M. Jean-Claude BAYEUX, 
Chargé des Travaux et de l’Environnement
le mercredi de 10h30 à 12h00
• M. Jean-Pierre ISABEL, 
Chargé des Affaires Scolaires et des Bâtiments Communaux
le vendredi de 17h00 à 18h00

ConSeiLLerS MUniCiPaUx :
M. Emmanuel GOSSIEAUX
Mme Valérie SABOUROUX
Mme Dominique JOCKUM
Mme Janine KERSPERN
Mme Agnès OLIER
M. Claude HAMEL
M. Gérard JEHANNE
M. Joël THOMASSE
M. Claude PERONNE

Notre intercommunalité

Projet de modification des règles définissant les élections 
des conseillers intercommunaux :
Si ce projet aboutit le nombre de conseillers intercom-
munaux ainsi que le mode de désignation s’en trouveront 
modifiés. Dans les communes comptant une population 
supérieure à 1000 habitants, l’élection municipale se 
déroulera par liste bloquée et les conseillers intercom-
munaux seront fléchés en tête de liste. D’après nos esti-
mations, notre commune bénéficierait de  3 élus supplé-
mentaires au sein du conseil communautaire à partir de 
l’élection de 2014 soit 5 représentants.

Travaux pris en charge en 2012 par l’intercommunalité :
L’intercommunalité a participé à la réfection du terrain 
multi activités sur le stade Michel Hidalgo. Le revêtement 
a été rénové ; des buts de handball normalisés mis en 
place et une table de ping-pong  installée.    

Projets 2013 :
Un nouveau gymnase et un tennis couvert à Creully sont 
en cours de réalisation. Ils seront, bien sûr, à disposition  
des associations et des habitants des 15 villages de l’in-
tercommunalité.
Le local utilisé actuellement par la garderie de Creully 
abritera la tête de réseau des bibliothèques de la CDC 
et toutes les bibliothèques de villages seront connectées 
pour faciliter le prêt des livres.
Une grande salle de réunion est en cours d’aménagement 
au siège de notre intercom au Château de Reviers. 

Enfin l’architecte qui réalisera le nouveau groupe scolaire 
de Coulombs a été désigné.  

Président : Jean-Pierre LAVISSE, Maire d’AMBLIE
Vice Présidents :  Développement économique : Jean-Paul BERON, Conseiller Municipal de CREULLY

Environnement : Jacky CARRÉ, Maire adjoint de VILLIERS LE SEC
Voirie : Daniel GUERIN, Maire de REVIERS

Ecoles : Gérard LEU, Maire de LANTHEUIL Patrimoine : Richard MAURY, Maire de THAON
Finances : Jacques DESSOULE, Conseiller Municipal de TIERCEVILLE

Sports-Loisirs-Culture : Hervé RICHARD, Maire de COLOMBIERS SUR SEULLES. 

Photo de couverture : Trophée de Normandie de voitures à pédales dans les rues de Thaon

Ce bulletin municipal est dédié à la mémoire d’Alain PRENELLE qui nous a quittés brutalement  
le  9 octobre 2012. Nous tenons à saluer ici son courage et son espoir de retrouver l’énergie qui lui aurait permis de 

s’investir davantage dans la vie de notre commune.
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Le mot du Maire
Chers Concitoyens,

C’est avec plaisir que je vous présente, en ce début d’an-
née, l’édition 2013 du bulletin municipal. 
Au travers de celui-ci, nous espérons traduire le dynamisme 
de nos associations ainsi que de votre municipalité.  
Compte tenu de la situation économique actuelle, n’hési-
tez pas à faire appel au CCAS ou à l’association d’aide à 
l’emploi ; un contact en mairie peut vous aider à trouver une 
solution à vos difficultés.  

Je vous présente ci-dessous le bilan de l’année écoulée 
ainsi que les perspectives pour 2013.

LeS VoirieS

Dans le cadre de l’aménagement de la Grande Rue de notre 
commune, nous restaurons en priorité les voies adjacentes ; 
vous trouverez dans l’article de Monsieur BAYEUX le détail 
des travaux 2012. D’ores et déjà les poids lourds n’entrent 
plus par l’entrée sud.

En 2013, nous aménagerons la rue du Régiment de la 
Chaudière, la rue des Peupliers et la rue de l’Ormelet. 
Nous souhaitons mettre en œuvre l’étude d’aménagement 
de la Grande Rue, présentée lors de la réunion publique du 
7 décembre 2012.

BaTiMenTS CoMMUnaUx eT inTerCoMMUnaUx

Nous pensons inaugurer notre salle d’exposition courant 
2013, suivant le permis de construire obtenu en juin der-
nier.
La mise en réseau des bibliothèques de l’Intercommunalité 
devrait nous permettre d’agrandir très fortement la nôtre.
Nous déposerons en début d’année le permis de construire 
d’un bâtiment qui sera implanté près de la pharmacie. Il 
comprendra, au rez-de-chaussée une Agence Postale com-
munale ainsi que deux autres cellules et, à l’étage, trois ou 
quatre appartements.

QUeLQUeS eVeneMenTS de 2012

La nouvelle église a accueilli 3 rencontres musicales et la 
Maison du Temps Libre, 2 pièces de théâtre.
Notre salon de collectionneurs a eu le succès escompté ; la 
date retenue pour l’année 2013 est fixée au dimanche 17 
février.
La balade nocturne du 1er septembre a permis aux prome-
neurs de rêver sous les étoiles.
Monseigneur Boulanger, Évêque de Bayeux et Lisieux, nous 
a rendu visite le 11 janvier 2012.
Les membres du Génie de Basse Normandie ont tenu leur 
assemblée générale à Thaon et ont déposé une gerbe à notre 
monument aux morts. 

Nous continuons la mise en valeur des œuvres de Serge 
Saint. 
Le Conseil Général du Calvados a implanté des panneaux si-
gnalétiques retraçant l’épopée de Guillaume le Conquérant.
Un groupe de 20 personnes s’est rendu en Grande Bretagne 
pour commémorer les 10 ans du jumelage avec Long-Wit-
tenham.
L’US Thaon associée à la municipalité a organisé un week-
end très festif le 14 juillet avec notamment une course de 
voitures à pédales mémorable.
La commune a également contribué à la création des jar-
dins familiaux et favorisé les nouveaux cours de country et 
de full contact.

LeS ManiFeSTaTionS 2013

Deux soirées théâtrales sont programmées en début d’an-
née et probablement des concerts à l’église avec « Musique 
en Cœur de Nacre ». Notre village participera au spectacle 
« Pierres en Lumières » à la vieille église, après un concert 
à l’église Saint Pierre le 18 mai.
La fête de la musique aura lieu le samedi 22 juin.
Les 50 ans de l’US Thaon et les 20 ans du stade Claude 
Marin seront fêtés les 29 et 30 juin.
Vous découvrirez tout au long des pages de ce bulletin les 
diverses manifestations plus détaillées organisées par nos 
associations et le Centre Communal d’Action Sociale.

en ProjeTS

Un nouveau lotissement verra le jour rue de l’Ormelet. Celui-
ci fera la part belle aux noues herbées jouxtant les pavillons. 
La première pierre d’une agence postale communale sera 
posée cette année.

Je remercie tous les habitants de la commune qui parti-
cipent et animent les diverses et nombreuses manifesta-
tions organisées par les associations. Je remercie également 
les membres du CCAS et sa vice-présidente, les employés 
communaux et intercommunaux ainsi que les adjoints et 
conseillers municipaux pour le travail effectué et leur dis-
ponibilité tout au long de l’année.

Je vous souhaite, à chacune et à chacun, au nom de la Mai-
rie, du Maire, des Adjoints et des Conseillers Municipaux, 
une belle et très heureuse année 2013.

 Richard MAURY

Vie inSTiTUTionneLLe de noTre CoMMUne
Un nouveau recensement aura lieu ce mois ci et si notre 
population franchit la barre des 1500 habitants, le nombre 
de conseillers municipaux passera à 19 en 2014.
Si vous êtes sensibles à la vie de votre commune et souhai-
tez vous investir, n’hésitez pas à vous manifester auprès de 
l’équipe municipale.
 



2012. Le Thaon des travaux

TRAVAUX VOIRIE
Comme vous l’avez constaté depuis 2008, 
cette année encore, notre village a bénéfi-
cié d’un nombre important de travaux de 
voirie.

RUE DE BOMBANVILLE 
Le début de cette voie jusqu’à la limite de 
la rue de Duette a été refait à neuf. Nous 
avons procédé à l’enfouissement du réseau 
pluvial avec d’un côté caniveau en « CC1 » 
et de l’autre un trottoir en enrobé, bitume 
identique à la voirie. Les riverains de cette 
rue sont satisfaits et ne craignent plus les 
lourds abats d’eau.

IMPASSE DES ANCIENS COMBATTANTS
Depuis quelques temps, cette impasse 
se dégradait et il se formait des nids de 
poules aux endroits où le bi-couche en 
goudron de l’époque ne tenait plus. Le 
caniveau central a été remis en état et un 
avaloir supplémentaire a été ajouté. Cette 
voirie a été refaite en enrobé.

TERRAIN DE BASKET-HANDBALL-MULTI 
ACTIVITES
Le revêtement de ce terrain était assez dé-
gradé, très rugueux en surface et il a donc 
été nécessaire de le refaire en enrobé. Les 
sportifs pourront l’utiliser sans risque de 
se blesser. Nous avons également installé 
une table de « ping-pong » près du court 
de tennis et mis du sable rouge pour les 
boulistes.

LOTISSEMENT DES HETRES- RUE DES 
ECOLES 
Le lotissement des Hêtres ainsi qu’une 

partie de la rue des écoles restaient le 
dernier endroit de la commune où la ligne 
téléphonique était aérienne et les trot-
toirs à cet endroit n’avaient jamais été 
goudronnés. Nous avons donc procédé à 
l’enfouissement du réseau téléphonique et 
à la réalisation des trottoirs et des voiries 
en bitume, après avoir remplacé quelques 
bordures défectueuses. Nos avons égale-
ment refait l’éclairage publique ; ces tra-
vaux étaient vraiment très attendus des 
riverains.

LE PARKING DE LA VIEILLE ÉGLISE 

Grâce à l’aide de la Communauté de Com-
munes d’Orival, les travaux à cet empla-
cement ont enfin pu être terminés. Et cet 
endroit ressemble maintenant à un vrai 
parking. Il a fallu tout d’abord y creuser 
un puisard de 350 m3 et y réceptionner les 
effluents de la route et du bassin versant, 
afin que le petit chemin qui descend vers 
la Vieille église ne soit plus défoncé par 
cette eau. Il a été lui aussi rencaissé et est 
redevenu carrossable. Le parking quant à 
lui a été nivelé et profilé avec une finition 
en bicouche qui respecte le côté cham-

pêtre de l’endroit.
Les visiteurs de la Vallée et de la vieille 
église peuvent maintenant stationner en 
toute sécurité et prendre le chemin sans 
se tordre les pieds.

LES PETITS PONTS DE LA VALLEE

En passant devant la vieille église, vous 
arrivez devant les deux petits ponts en bé-
ton qui enjambent la « Mue » et  son bief 
séparant notre commune de celle de Basly. 
L’accès de ces deux ponts était en mauvais 
état et il a fallu maçonner un mur de sou-
tènement pour renforcer l’arrivée à cet en-
droit. Les promeneurs peuvent maintenant 
passer ces ponts sans aucun problème. Il 
est néanmoins regretté les pierres magni-
fiques qui composaient les ponts en 1950.

JARDINS FAMILIAUX
Les anciennes terres maraichères acquises 
par la Commune au nord ouest du village 
ont été transformées, en partie en dévia-
tion pour engins agricoles et en partie en 
jardins familiaux. Ces derniers sont main-
tenant équipés en eau courante et des  
« WC » ont été construits à destination des 
jardiniers amateurs. 

Jean-Claude BAYEUX, Maire-Adjoint, Chargé des Travaux

Toujours au service des administrés, les employés 
communaux et moi-même, 

vous souhaitons une très bonne année 2013.
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2012. patrimoine communal
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Jean-Pierre Isabel, Maire Adjoint chargé des Bâtiments communaux et des Affaires Scolaires

PRESByTèRE
Pour permettre à Marcel CHAPRON de 
vivre dans une atmosphère chaleureuse, 
les fenêtres et la porte d’entrée ont été 
changées. 

MAIRIE 
L’installation électrique a été mise aux 
normes de sécurité et la porte d’entrée 
changée.

NOUVELLE ÉGLISE  
La toiture a été vérifiée, réparée en partie, 
et l’installation électrique révisée et mise 
aux normes de sécurité.  
                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

ÉCOLES 
Des travaux d’entretien saisonniers ont 
été réalisés notamment la peinture de cer-
taines salles de classe. Des stores ont été 
installés dans les classes et au restaurant 
scolaire pour le bien-être des enfants.

LOGEMENTS COMMUNAUX (ANCIENNE 
ÉCOLE)
Des volets roulants ont remplacé les an-
ciens volets battants des deux logements 
et un portail métallique à barreaux flam-
bant neuf a été posé.

SALLE D’EXPOSITIONS
Les pierres intérieures et une partie ex-
terne ont fait l’objet d’un nettoyage et d’un 
rejointoiement et la sous toiture a été iso-
lée. Les plafonds de l’étage et du rez-de-
chaussée ont été réalisés. Un ascenseur 
permettra aux personnes à mobilité réduite 
de profiter pleinement des expositions 
temporaires qui se tiendront à l’étage.

MAISON DU TEMPS LIBRE
La cuisine a été équipée d’un nouveau 
volet roulant en aluminium et l’ancien pla-
fond remplacé.

Finances
André Letellier, Maire Adjoint chargé de l’Urbanisme et des Finances

La Capacité d’autofinancement (CAF) représente l’excédent résultant 
du fonctionnement utilisable pour financer les opérations d’investisse-
ment (remboursements de dettes, dépenses d’équipement…). Elle est 
calculée par différence entre les produits réels de fonctionnement (hors 
produits de cession d’immobilisation) et les charges réelles.
L’ensemble des dépenses d’investissement s’apparente à des emplois 
(dépenses d’équipement, remboursements de dettes, autres...). Paral-
lèlement, l’ensemble des moyens financiers dont dispose la commune 
constitue des ressources (CAF, plus-values de cession, dotations et 
subventions, emprunts...). Le solde entre le total des ressources et le 
total des emplois représente la variation du fonds de roulement. Le 
financement disponible représente le total des ressources (hors em-
prunts) dont dispose la collectivité pour investir, après avoir payé ses 
charges et remboursé ses dettes. Produits de fonctionnement réels Charges de fonctionnement réelles CAF

Ascenseur
Mezzanine
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Centre Communal d’Action Sociale

CoMPoSiTion de La CoMMiSSion 
exéCUTiVe dU CCaS PoUr L’année 2013
Président : Richard MAURY, Maire
Vice Présidente :  
Anne-Marie BELIARDE, Maire Adjoint

Membres élus de la Commission :
Janine KERSPERN
Jean-Claude BAYEUX
Claude HAMEL

Membres désignés par le Maire :
Nadine JEHANNE
Jacqueline LEBOISNE
Chantal PRENELLE
Lysiane ROUSSEL

Nous vous présentons le bilan des 
activités 2012 en vous rappelant que  
le CCAS  est toujours à votre écoute.

Diverses manifestations de solidarité 
et des rencontres conviviales ont été 
organisées.
Les modes de fonctionnement et 
de financement du CCAS restent 
inchangés, à savoir que le budget 
est constitué essentiellement de la 
subvention octroyée par la commune, 
complétée par des dons, des legs et 
revenus divers.
La Commission est composée du 
Maire,  de 4  Membres élus et de 4 
Membres désignés par le Maire.

LeS aideS FinanCiereS
Elles se font sous forme de don ou de prêt, 
en 2012 le montant des aides est resté 
stable. Comme nous l’indiquions dans 
notre précédent Bulletin, notre commis-
sion est de plus en plus sollicitée dans 
le « montage » de dossiers administratifs 
sociaux.

Par ailleurs, nous insistons à nouveau sur 
la nécessité de réagir dès la première lettre 
de rappel ou la relance de facture impayée 
par exemple. N’hésitez pas à nous contac-
ter, nous n’aurons pas pour chaque cas la 
solution, mais nous vous dirigerons vers la 
personne ou l’organisme compétent.

r. S. a. (revenu de Solidarité active)
Votre C. C. A. S. est habilité à constituer 
les dossiers de demandes qui sont ensuite 
étudiées par la Caisse d’Allocations Fami-
liales.

BanQUe aLiMenTaire 
Le 24 novembre 2012, nous vous atten-
dions à  la Mairie pour recueillir des den-
rées alimentaires et des produits d’hy-
giène.
Votre générosité a permis de collecter 
250 kg destinés aux plus démunis.

rePaS deS aineS
Le 13 octobre, l’excellent repas préparé 
par Monsieur SEGARRA de Villiers le Sec 
et la dynamique animation assurée par Co 
and Co ont ravi nos 123 convives.
Chacun est reparti avec la petite composi-
tion florale et le menu illustré des œuvres 
de Michel Frérot, réalisés par l’équipe du 
CCAS.
Nos Doyenne et Doyen, Madame Le MUL-
LOIS et Monsieur LETELLIER, ont été 
honorés à cette occasion.

CoLiS de noeL 
Cette initiative mise en place il y a 2 ans 
se révélant très positive, nous avons re-
nouvelé notre invitation en 2012 et avons 
ainsi rendu visite à 10 personnes seules, 
et 9 couples.
Ces rencontres, toujours chaleureuses,  
sont  l’occasion d’échanges mutuels enri-
chissants. 

Anne-Marie Beliarde, Maire-Adjoint,  vice-Présidente du CCAS

Repas des Aînés

Bon À SaVoir
Prothèses auditives et Prothèses dentaires  (Le reste 
à charge) :
Avant de vous engager, vous pouvez formuler une 
demande d’aide exceptionnelle auprès de votre 
Caisse d’Assurance Maladie. Quelle que soit la 
réponse de celle-ci (positive ou négative) sollicitez 
ensuite votre Complémentaire Santé.

Travaux d’amélioration de l’habitat :
Pour favoriser le maintien à domicile des personnes 
âgées ou handicapées, l’Association PACT Arim du 
Calvados a pour mission d’aider à la constitution 
de dossiers.

Citons un exemple pour une personne seule dont le 
revenu mensuel est de 900 € :
TraVaUx : 
Réfection installation électrique : 3000 €
Adaptation des sanitaires : 3000 €
aideS :
ANAH
+ Caisse Retraite Complémentaire
+ Conseil Général (APA) : 4000 € Spectacle de Noël
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Centre Communal d’Action Sociale

arBre de noeL 
deS enFanTS de La CoMMUne
Le 16 décembre les enfants étaient nom-
breux pour assister au spectacle « Les 
Fourberies de Renart », et impatients de 
rencontrer le Père Noël. Le traditionnel 
goûter de clôture, rassemblant petits et 
grands, a été comme toujours un moment 
très convivial.
SaLon deS CoLLeCTionneUrS
Le Salon du 19 février 2012 a permis 
cette année encore de dégager un béné-
fice non négligeable pour notre budget 
(680 €) ; vous êtes invités à nous rejoindre 
le 17 février 2013 à la Maison du Temps 
Libre pour rencontrer les collectionneurs 
qui sont des personnages passionnés et 
passionnants. 

Mes sincères remerciements aux Membres 
de la Commission pour leur efficacité et leur 
disponibilité. L’implication de tous permet 
au CCaS de remplir pleinement ses missions 
tout au long de l’année.

Anne-Marie BELIARDE
Vice Présidente du CCAS

noS ParTenariaTS
TeLeThon dU 8 déCeMBre 2012
Le CCAS, les Associations, la Municipalité, s’étaient mobilisés à partir de 11 h. pour 
vendre : couscous, crêpes, gâteaux et boissons. 
A 14 h. les Participants avaient rendez-vous devant la Maison du Temps Libre pour le  
départ de la deuxième partie du Relais Intercommunal.
Les animations (Initiations Country et Zumba) ont remporté un vif succès !
Nous avions totalisé, en fin de journée une somme de 865 e , venue grossir la cagnotte 
du Creully Téléthon. 

Initiation Country

Arbre de Noël des enfants de la commune

PreSenCe VerTe (Téléalarme)
La Convention signée entre le CCAS 
et Présence Verte vous permet de 
bénéficier de tarifs préférentiels : 
15 € pour l’installation (au lieu de 
50 €) 
24,90 € pour l’abonnement mensuel 
(au lieu de 30,90 €)
Pour toute information vous pouvez 
vous renseigner auprès du CCAS ou 
de Présence Verte (20.31.25.36.10).
 
SieL BLeU (Sport, initiative et Loisirs)
Le petit groupe de fidèles se retrouve 
tous les mardis de 11 h. à 12 h. à la 
Maison du Temps Libre pour l’Atelier 
« Equilibre, Prévention des chutes » 
depuis le 20 septembre 2011.
Les personnes intéressées peuvent 
participer à une séance de décou-
verte. 
Tarif : 50 € pour le cycle de 20 
séances.

CoULeUrS SanTé
Couleurs Santé et le CCAS présente-
ront le 25 janvier à 14h30, salle de la  
Mairie «Les Ateliers du Bien Vivre».



Club de Thaon libre

Pour cette année 2012, nous comptons 85 
adhérents. Nous déplorons le décès de 3 de 
nos membres : Mme FAUVEL et Mme VAN-
DON au mois de mars et Mr PRENELLE dé-
but octobre. Le jeudi après-midi fonctionne 
moyennement et nous aimerions une par-
ticipation plus active.  Les autres activités 
sont toujours très appréciées.

19 JANVIER : galette des rois avec l’UNC.
76 personnes viennent passer un après-
midi bien agréable.
8 MARS : 77 personnes participent à notre 
assemblée générale. Démission de Mme 
MARIE et de Mr SALENT. Mme VALÉRY ne 
souhaite pas se représenter.
Elus ou réélus : Mme BAYEUX, Mme 
LAVILLE, Mr LECANU, Mr MARIE dit  
« Coco » et Mr PORTIER. Le bureau se 
compose ainsi : Mr COTELLE, Mme LE-
DOUX, Mme MICHEL, Mme LOHIER, Mme 
MIRAY  et Mme LAVILLE. Commissaire aux 
comptes : Mme BLET.
11 MARS : loto annuel avec principaux 
lots : appartements à Valmorel et à Mo-
rillon, lave-vaisselle, téléphone sans fil, 
aspirateur balai, etc…
19 AVRIL : 50 personnes partent pour St 
Malo-Cancale sous un ciel bien maussade.
26 AVRIL : 56 personnes sont présentes au 

barbecue avec cette fois un beau soleil.
Du 29 mai au 7 juin : 49 personnes partent 
pour Andorre-Costa brava, voyage très réus-
si même si au départ quelques personnes 
étaient réticentes puisque nous étions déjà 
partis 2 ans auparavant. Ce fut un voyage 
différent et un moment de très bonne 
convivialité.
14 JUIN : nous fêtons les 30 ans du club 
avec repas sous forme de buffet amélioré 
et apéritif offert par la municipalité. Nous 
retraçons la vie du club avec coupures de 
journaux et photos.
24 JUIN : La foire aux greniers devait se 
dérouler avec l’UNC mais la pluie pour la 
deuxième année consécutive nous oblige à 
annuler cette journée, un sérieux manque à 
gagner pour les deux associations.
13 SEPTEMBRE : Repas d’automne où 
nous épuisons notre stock de saucisses 
et frites de la foire aux greniers et chacun 
apprécie ce repas.
29 SEPTEMBRE : 35 personnes partent à 
Bagnoles de l’Orne pour une présentation 
des produits Markanne. Belle balade mais 
repas très moyen et accueil froid. Nous 
éviterons ces journées pendant quelques 
temps et nous essaierons de trouver 
d’autres moyens de se réunir. 
25 OCTOBRE : 50 personnes se réunissent 

pour un repas choucroute. Les desserts 
confectionnés par les femmes sont toujours 
appréciés entre autres la mousse au choco-
lat de Juliette et la teurgoule de Jeannette. 
23 NOVEMBRE : Nous organisons un après-
midi récréatif où 35 personnes sont venues 
jouer à différents jeux de société. Nous ter-
minons la soirée par un buffet beaujolais. 
Chacun repart satisfait de son après-midi, 
certainement une expérience à renouveler.
Le repas de Noël du 13 décembre a été très 
apprécié des convives.
CALENDRIER 2013 : Galette des rois avec 
l’UNC : 17 janvier, Loto : 10 février, Assem-
blée générale et repas : 14 mars, Barbecue 
: 18 avril, Foire aux greniers avec l’UNC : 
9 juin, Repas : 13 juin, Repas : 12 sep-
tembre, Pique-nique (plat unique) : 17 
octobre, Repas de Noël : 12 décembre.

CONTACT : COTELLE Emile
10 rue de la liberté 14610 THAON,
Tel : 02 31 80 83 94
E-mail : thaonlibre@sfr.fr.
A tous, bonne année 2013  
ainsi qu’à votre famille.

8

Emile COTELLE, Président

Groupe d’adhérents au mois de septembre
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Atelier 
informatique

Notre atelier informatique fonctionne le 
vendredi matin avec nos habituées qui 
continuent à se perfectionner notamment 
cette année avec le logiciel EXCEL pour 
lequel nous avons passé pas mal de temps.
Nous continuons à écrire notre journal  
« les petits potins du club » pour la troi-
sième année. Il sera distribué aux membres 
du club au repas de Noël.
Cette année, nous avons travaillé pour le 
30ème anniversaire du club en répertoriant 
des anciennes photos que nous avons 
scannées sur nos ordinateurs. Nous avons 
fait des panneaux avec les coupures de 
journaux et toutes les photos pour retracer 
la vie du club. Ce n’était pas tout à fait de 
l’informatique mais c’est un travail manuel 
important. Le 24 juin tout le monde était 
content de revoir les anciennes photos et 
les différentes coupures de journaux pu-
bliées au fil des années.

Si des personnes sont intéressées, j’envi-
sage de créer une petite association pour 
faire une formation avec 4 ou 5 personnes 
à la fois, une matinée par semaine moyen-
nant une participation financière de 30 e 
par trimestre. 

Si vous êtes intéressés, contactez-moi : 
Mme MICHEL Annie
16 grande rue, 14610 THAON
E-mail : annie.michel0975@orange.fr
   

Union Nationale des Combattants
SECTION DE THAON

Pour cette année 2012 notre section compte 81 adhérents (13 A.C. 1 S.T.O. 3 veuves 
d’A.C. 17 soldats de France 47 membres sympathisants), elle enregistre donc une 
légère augmentation par rapport à 2011. Cela nous encourage  à améliorer nos 
diverses manifestations de façon à intéresser le plus de monde possible. Venez nous 
rejoindre, nous vous accueillerons avec plaisir.  

DEPUIS LE DERNIER BULLETIN 
DIVERSES MANIFESTATIONS 
ONT ÉTÉ ORGANISÉES :  
5 DÉCEMBRE 2011 : Cérémonie en l’hon-
neur de nos camarades tombés en A.F.N.
19 JANVIER 2012 : Avec le club de thaon 
libre, galette des rois offerte aux 75 per-
sonnes présentes.
17 FÉVRIER 2012 : Assemblée générale. 
Après le mot du Président, l’adoption du 
rapport moral et financier,   l’allocution de 
monsieur le Maire de THAON, il a été pro-
cédé aux élections. Tout les membres du 
bureau et du conseil d’administration ont 
été reconduits dans leurs fonctions.
18 MARS 2012 : Dépôt de gerbe au monu-
ment aux morts avec l’amicale des anciens 
sapeurs du Génie qui tenait son assemblée 
à la MTL de THAON.
8 MAI 2012 : Commémoration  de 39/45 
suivie d’un repas «Tripes» à la MTL. 56 
adhérents présents.
29 MAI AU 7 JUIN 2012 : Voyage Andorre-
Costa Brava avec le club de THAON LIBRE. 
49 participants. 
24 JUIN 2012 : Foire aux greniers avec le 
club de THAON LIBRE.20 exposants sur 
167 m. linéaire. Résultat médiocre, mais 
pas de déficit. C’est la 2eme année de suite 
que la météo n’est pas avec nous.
2 SEPTEMBRE 2012 : L’amicale du cal-
vados et de la manche des anciens des 
troupes de marine sont venus à THAON 
pour commémorer les combats de Ba-
zeilles. Messe en l’église de THAON, dépôt 
de gerbes, défilé des portes drapeaux (32) 
dans les rues de THAON, vin d’honneur, re-

pas de gala à la MTL, après-midi dansant, 
tel a été le programme de cette journée.
8 SEPTEMBRE 2012 : Voyage en baie 
de Somme pour 47 personnes, journée 
agréable, conviviale et ensoleillée.
17 SEPTEMBRE 2012 : Journée promo-
tionnelle avec déjeuner gratuit et cadeaux 
pour tous. 47 participants.
21 OCTOBRE 2012 : Loto avec 110 par-
ticipants. Loto nouvelle formule basé ex-
clusivement sur l’alimentaire (les parties 
enfants avec des lots de friandises ont fait 
des heureux). L’ensemble des participants 
ont apprécié cette formule.
11 NOVEMBRE 2012 : 94 eme anniver-
saire de l’armistice de 1918. Après la céré-
monie au monument  et le vin d’honneur  
un excellent repas, préparé par «Cocktail 
réception», a été servi aux 53 convives pré-
sents à la MTL 

CALENDRIER 2013 : jeudi 17 janvier : 
Galette des rois avec le C.T.L., vendredi 15 
février : Assemblée générale, mercredi 8 
mai : Commémoration et repas à la M.T.L., 
dimanche 9 juin : Foire aux greniers avec le 
C.T.L., dimanche 13 octobre : LOTO, lundi 
11 novembre : Commémoration et repas, et 
toutes les manifestations patriotiques.
Voyage(s) : date(s), durée(s) à déterminer. 

CONTACT ET RENSEIGNEMENTS : 
Claude SALENT, 5 place des pins, 
14610 THAON, tel : 02 31 80 04 18        
E-mail : uncthaon@sfr.fr   
ou  salent.claude@neuf.fr

Baie de Somme en septembre 2012



Service Animation
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Le bureau du Service Animation d’Orival 
est situé dans les locaux de la mairie de 
Creully, il est ouvert :
• Hors vacances scolaires du lundi au 
vendredi midi (sauf mercredi) de 9h00 à 
12h00 et de 14h00 à 16h00. 
 
Pendant les vacances scolaires, les anima-
teurs du service sont joignables sur les dif-
férentes structures d’accueil :
• Local jeunes de Creully : 02.31.80.92.69
•  Local jeunes de Thaon : 09.65.22.21.66 

/ 06.74.44.23.88
• CLSH enfants : 06.84.64.30.34
 
Le service Animation compte trois anima-
teurs professionnels répartis sur deux sec-
teurs :
• Le secteur enfance s’adresse aux enfants 
âgés de 3 à 11 ans sous la responsabilité 
de Sandrine RIFFI.
• Le secteur jeunesse s’adresse aux jeunes 
âgés de 11 à 17 ans sous la responsabi-
lité de Stéphane FORGEAIS et de Benoit 
GAUGAIN.
Ces deux secteurs sont labellisés par la 
Caisse d’Allocations Familiales et la Direc-
tion Régionale de la Cohésion Sociale dans 
le cadre de l’accueil de mineurs (charte de 
qualité).

LeS aCTionS ProPoSeeS 
Par Le SerViCe aniMaTion :
 
Sur le secteur enfance :
• Des activités sur les temps du midi, 
en direction des enfants se restaurant à 
la cantine scolaire de Thaon :   activités 
sportives et jeux extérieurs, les mardis et 
jeudis.
• Le centre de loisirs : ouvert à l’année, les 
mercredis et vacances scolaires (une se-
maine à Noël). L’accueil a lieu à l’école de 
Creully. La direction est assurée par San-
drine RIFFI et l’encadrement des enfants 
est assuré par des animateurs vacataires 
formés ou en cours de formation BAFA  
(Brevet d’Aptitude au Fonction d’Anima-
teur). Le centre fonctionne de 7h30 à 
18h00.
 
Sur le secteur jeunesse :
• Des activités sur les temps du midi au 
Collège de Creully : activités sportives et 
accompagnement des     jeunes sur les 
projets.
• Les locaux de jeunes de Thaon et Creully 
(11-17 ans) : les structures sont équipées 
de baby-foot, jeux de société, ordinateurs, 
billard, table de ping-pong...permettant 
aux jeunes de venir se détendre et parta-

ger avec leurs copains des temps de loi-
sirs. Pendant les vacances, des stages (sur 
une semaine avec accueil à la journée de 
8h45 à 17h30), diverses sorties et des 
temps d’accueil sont proposés aux jeunes 
en fonction de leurs demandes mais éga-
lement lorsque ces actions entrent dans 
le cadre des projets éducatifs et pédago-
giques établis.
En période scolaire, les locaux sont ouverts 
les mercredis l’après-midi, les jeudis et 
vendredis soirs, et le samedi matin à Thaon  
et l’après-midi à Creully.
De plus amples informations sont dispo-
nibles sur notre site Internet

Réalisation d’une fresque à Lantheuil (enfants et jeunes)

SerViCe aniMaTion d’oriVaL
Mairie de Creully
14480 CreULLY
02 31 08 30 14

Mail : orival-animation@wanadoo.fr
Site internet : 

http://orival-animation.fr
 



Comité de jumelage

Karaté club Thaon : depuis longtemps et pour longtemps
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L’assemblée générale de début d’année 
2012 a permis de reconduire le bureau sor-
tant : 
Président : Bruno AUCHER
Vice-président : Laurent ENOUF  
Trésorier : Dominique GILLET 
Secrétaire : Alain DUCLOS

Depuis maintenant 2 ou 3 ans nous alter-
nons chaque année le déplacement à  Long-
Wittenham ou la réception à Thaon de nos 
amis anglais. Cette année nous avons donc 
eu beaucoup de plaisir à traverser la manche 
pour passer le week end de la pentecôte dans 
notre commune jumelle. 
Ce voyage fut une grande réussite tant par la 

qualité de l’accueil que par le nombre record 
de participants. En effet 11 familles ont 
participé soit 31 Thaonnais et pour certains 
c’était la première visite en Oxfordshire. 
Le programme sur place fut très ludique, des 
visites de jardin, d’un village miniature, mais 
aussi d’une brasserie ont animé le samedi.  
Le dimanche restera un souvenir très fort car 
chacun d’entre nous a pu participer à une 
course à pied au travers du village, des plus 
jeunes aux plus âgés, offrant un vrai moment 
de convivialité.
 
En 2013 nous vous proposerons en mars 
une soirée festive et musicale, un LOTO  le 
vendredi 13 décembre, mais surtout un week 

end en mai pour la réception de nos amis 
Anglais. Dés que le  programme de ce week 
end sera établi, nous vous informerons et 
nous espérons que nombre d’entre vous se 
joindront à nous pour ces festivités.

Le Président, l’ensemble du bureau et tous 
nos adhérents vous souhaitent de bonnes 
fêtes de fin d’année.

All our Committee members wish 
you a happy new year.

Bruno AUCHER
Le 19 novembre 2012

Renseignements au 06 63 99 82 78

Depuis plus de vingt ans, le karaté est pré-
sent à Thaon, avec toujours autant de suc-
cès. Des débutants ont rejoint le groupe 
adultes et certains adultes, qui ont goûté 
par le passé au karaté, ont également rejoint 
le club. C’est l’intérêt de cet art martial, on 
peut le débuter à tout âge et surtout on ne 
l’oublie jamais et on y revient toujours. Le 
groupe enfants comprend également de nou-
veaux débutants qui sont venus rejoindre des 
enfants plus confirmés. Bref la pratique est 
adaptée aux attentes et au niveau de tous.
Comme chaque année, le club organise une 
démonstration de karaté à la Maison du 
Temps Libre de Thaon. Cette démonstration, 
ouverte à tous, aura lieu le samedi 19 janvier 
2013 à 15H (durée 45 mn environ ). Elle 
sera l’occasion pour vous de découvrir les 
multiples facettes du karaté : du travail tech-
nique (Kihon), au combat (kumité) en pas-
sant bien sûr par les katas toujours très spec-
taculaires. Pour les curieux ou les indécis, 
quelques vidéos de la démonstration 2012 
sont disponibles sur notre page Facebook. 

Notez donc dès à présent cette date dans vos 
agendas et venez nombreux découvrir cet art 
martial et sa philosophie.
http://monsite.orange.fr/karateclubthaon
Facebook : karaté club Thaon

Séjour au ski à Morzine

S. FLAMENT, président



L’école à Thaon
L’école primaire de Thaon a accueilli cette 
année une nouvelle enseignante :
- Mlle LEMUTRICY, pour les CM2 ;

Les différentes classes ont divers projets, voici 
les principaux :
•  les élèves de la maternelle iront au Jardin 

des Marettes et à la ferme. La Grande Sec-
tion se rendra au Musée des Beaux Arts ;

•  les CP-CE1: projet théâtre, cirque, école 
et cinéma, chorale et rencontre d’’athlé-
tisme ;

•  les CE1 : visite du Musée de Normandie ;
•  les CE1-CM2 :10 séances de piscine à 

Douvres la Délivrande ;
•  les CE2 et CM1 / CM2 : projets théâtre, es-

crime, rugby, chorale, athlétisme et course 
d’orientation dans la forêt de Balleroy ;

Les CE2 iront à Vieux la Romaine, voir le 
plan de Rome à l’université en lien avec le 
programme d’histoire ;
Les CM1 iront dans des lieux qui restent à 
définir mais en lien avec le Moyen -Age ;
Les CM2 iront au Mémorial pour la paix, visi-
ter les plages du débarquement, jumelage 
avec l’Angleterre;
Les CM1/CM2 iraient 1 journée à Paris (lien 
avec le parcours culturel) ;
Les opérations lotos Champagne, œufs de 
Pâques ou mugs pour la maternelle seront 
renouvelées ;
Les enseignants vont investir dans des livres, 
postes et compléter le matériel EPS.

• EcolE élémEntairE
CP : Mme LOUER DELANDE
CE1 : Mme HARDEL
CE2  : Mme MEREL
CE2/CM1 : Mmes CHAUMERON et AMIOT
CM1/CM2 : Mlle LEMUTRECY

• EcolE matErnEllE
28 TPS - PS - MS : Mme MARIE SUAREZ
30 MS - GS : Mme LANGLOIS

• atSEm : 
Mesdames Roselyne NORIS et Laurence 
ARBEY accueillent les petits à la maternelle.

• la gardEriE :
La garderie du matin est ouverte à partir de 
7h30, et le soir jusqu’à 18h30. Ce service 
est assuré par Mesdames Roselyne NORIS 
et Laurence ARBEY à la maternelle et par 
Mesdames Marie-Claire TRANSON, Lau-
rence LIEGEARD, Adeline MARTIN à l’école 
primaire.

• rEStaurant ScolairE intErcommunal
Les repas commandés sont livrés par la so-

ciété API RESTAURATION.
Chaque jour plus d’une centaine d’enfants 
prennent leurs repas. Mesdames ARBEY, 
CONSTANT, FOSSEY, LAPORTE,  LIE-
GEARD, MARTIN, TRANSON, assurent le 
service et le suivi de la cantine.

• l’EntrEtiEn dES écolES : 
Madame Stella CONSTANT est chargée de 
l’entretien de l’école maternelle ; Mesdames 
Elisabeth LAPORTE, Marie-Claire TRANSON 
et Laurence LIEGEARD de celui de l’école 
primaire.
Une fois par an, aux grandes vacances, toutes 
les classes sont vidées de leur mobilier pour 
que les employés communaux puissent dé-
caper et cirer les sols, mais aussi pour faire 
l’entretien des peintures.

• la bibliothèquE dE l’écolE : 
Isabelle RISBOURG en collaboration avec 

les enseignants anime et encadre les enfants 
à la bibliothèque scolaire.

• activitéS périScolairES : 
Monsieur Stéphane FORGEAIS, animateur 
de vie locale, encadre les ateliers récréatifs 
et sportifs du midi, les mardis et jeudis, pour 
les enfants déjeunant à la cantine. 
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Jacinta CHAUMERON, Directeur du Groupe scolaire (primaire et maternelle)

Rentrée scolaire 2012

La fête de l’école

Réception des CE2 en mairie



ApE La Marelle
L’Association des Parents d’Elèves de l’Ecole de Thaon   

Tennis de table
Thaon Orival Tennis de Table   
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L’équipe de l’APE La Marelle se mobilise 
pour le bien-être des enfants à l’école, par-
ticipe au financement des projets pédago-
giques, propose des moments de rencontres 
et de convivialité, est force de proposition 
pour de nouvelles activités ou projets. 
L’APE représente 60 familles adhérentes.
L’APE c’est le marché de Noël et la bourse 
aux jouets, le Carnaval, la fête de l’école en 
juin...
Nous convions tous les habitants de Thaon 
à venir nous rejoindre même ponctuellement 
s’ils le souhaitent, en participant à nos mani-
festations, chercher des lots , fabriquer des 
objets pour le marché de Noël, défiler avec 
nous lors du carnaval...

Compte-rendu de l’assemblée générale 
du 11 octobre 2012:
BureAu COnSTiTué : 
Présidente : Dominique DIDA JUHEL / Tréso-
rier : Guillaume CUBERO / Secrétaire : Lise 
LAMBINET. Membres actifs : Stéphanie BA-
RON, Clarisse BESANÇON, Fabienne BES-
NARD, Karine CATHERINE , Claire CHAM-
BRIN, Sandra COHEN , Stéphanie CUBERO, 
Gaël GALLARDO, Estelle GAUTIER, Kristel 

GAUTHIER, Sophie GUEE, Lise LAMBI-
NET, François LEBATTEUR, Amélie LEVER-
GNEUX, Karine ROUDAUT-LEBIHAN, Sté-
phanie MAYET, Dominique NAILI, Sylvia NI-
COLAS, Isabelle PLASSART, Capucine POT-
TIER, Lydie ROLLAND, Fabienne ROYER, 
François SAMSON, Jean-François TAILPIED,
Contact : apelamarelle@voila.fr 2 impasse 
de la Forge-14610 THAON/Tel Présidente 
09.51.20.65.53  

L’EQUIPE DE LA MARELLE VOUS REMER-
CIE POUR VOTRE SOUTIEN ET VOUS 
PRéSENTE SES MEILLEURS VœUx POUR 
L’ANNéE 2013

Le club existe depuis plus de 10 ans dans 
le village. Il a une équipe en Régionale 2, 
une en Super Départemental 1 et enfin la 
troisième joue en Départemental 3.
Les jeunes brillent aussi, Noah P est 
champion de Normandie des moins de 
11ans la saison passée et a terminé der-
nièrement 1er du critérium des moins de 
13 ans…

Un site internet créé par un des joueurs 
communique des informations :
http://thaonorivaltt.sportsregions.fr/

Des entraînements dirigés sont réalisés 
par un entraîneur diplômé ancien joueur 
numéroté français.
ils ont lieu à la Maison du Temps Libre de 
Thaon les :
Mardi : De 17h à 18h baby ping (enfants 
désireux de découvrir par des jeux le ten-
nis de table.
De 18h à 19h30 pour les enfants qui ap-
prennent le tennis de table
De 19h30 à 21h pour les joueurs confir-
més
De 21h à 22h30 pour les adultes (confir-
més ou non)
jeUdi  : De 18h à 19h30 pour les enfants 
qui apprennent le tennis de table
De 19h30 à 21h pour les joueurs confir-
més
Les compétitions ont lieu le vendredi soir, 
samedi et parfois le dimanche.
Le club a proposé également des stages 
gratuits ouvert aux classes de CE1 CE2, 
CM1, CM2 de 1 jour chacun durant les va-
cances de la Toussaint (29 et 30 octobre 
2012), payant pour les  adhérents (31/10 
et 2/11/2012) à la MTL.
Ce type de stage sera renouvelé aux va-
cances d’hiver et de Pâques, les dates ne 
sont pas encore fixées avec l’entraîneur…
Vous pouvez venir nous rejoindre pour pra-
tiquer ce sport tout en vous amusant…. 
 

Entraînement à la MTL

CaLendrier deS aCTiViTeS 2012/2013
Vendredi 18 janvier : Vente de Galettes des 
Rois (hall de l’école maternelle, 16h30-
18h30)
dimanche 24 mars : Carnaval (départ Maison 
du Temps Libre, près du stade, Thaon)
dimanche 30 juin : Fête des enfants : stands 
de jeux, spectacle des enfants (cour de 
l’école primaire)
1 fois par mois :  Vente de gâteaux à la sortie 
de l’école à 16h30 



Association des Amis de la Vieille Eglise de Thaon

Cette année 2012 a été une année de tran-
sition entre les 12 ans de fouilles achevées 
et les années de restauration qui vont suivre. 
Seuls quelques sondages ont été faits au 
nord-ouest de l’église qui ont permis de 
mettre au jour, dans un niveau antique, un 
sarcophage entier, des sépultures de tout 
petits et un empierrement qui pouvait être 
un chemin de passage entre le site et le gué. 
D’autres fouilles seront nécessaires  pour 
préciser ces hypothèses.
Comme tous les ans, le nettoyage de prin-
temps a eu lieu fin mars. 

En juillet, le numéro 12 du journal est paru. 
Il contient les résultats de la dernière cam-
pagne de fouille, un article sur les cloches 
des églises de Thaon, sur les travaux de 
rebouchage à l’intérieur de l’église et la res-
tauration du mur sud ainsi qu’un article sur 
le chantre des vieilles pierres, Emile Leroi.
Au cours de l’année, des membres du conseil 
d’administration ont accueilli des groupes 
de visiteurs, dont un groupe de japonais, un 
groupe accompagné d’une haute personnali-
té : le directeur général de l’English Heritage 
qui défend le patrimoine de l’Angleterre, un 

groupe d’allemands de l’université de Bam-
berg ainsi que des groupes d’enfants de CM1 
/CM2, de collégiens, tous très intéressés par 
notre église.
Les 9 vacations des visites d’été ainsi que les 
journées du patrimoine ont été assurées par 
les bénévoles de l’association. Pour ces der-
nières, le Président a été sollicité par Julien 
Crué, animateur sur France Bleu Basse-Nor-
mandie pour venir parler de l’édifice dans le 
cadre d’une série consacrée au « patrimoine 
caché »
Le groupe Recherches a continué son travail 
sur les églises de Thaon au moyen âge.
Le site internet est mis à jour régulièrement 
(http://vieilleeglisedethaon.free.fr) Il a reçu 
près de 55 000 visiteurs au 01/10/2012.
Et pour finir, l’assemblée générale s’est réu-
nie le 19 octobre 2012. Des informations sur 
les bilans moraux et financiers, les projets 
2013 ainsi que les dernières informations 
sur les fouilles ont été données à une assem-
blée très désireuse de préserver cette belle 
église.

Le Président 

14

Visite d’un groupe 
de touristes 
japonais à la vieille 
église (juillet 
2012)

Pause des nettoyeurs

Présentation de la vieille église aux élèves



Le Thaon des Loisirs
L’Assemblée générale du 7 septembre 
2012 à la M.T.L., a rassemblé seulement 
17 personnes  … sur 404 inscrits aux acti-
vités proposées lors de la dernière saison 
2011–2012 !
Les membres présents s’en sont inquié-
tés, bien que l’Association n’ait jamais eu 
autant de participants dans les différents 
cours proposés !

Le Bureau élu en fin de séance est consti-
tué des 5 membres sortants et d’un nou-
veau membre, en la personne de Cyril MAL-
VACHE, contribuant à renforcer l’équipe 
pour la saison à venir.  Lors de sa première 
réunion, les 6 membres du Bureau se sont 
répartis les responsabilités ainsi : 
Didier CHANU, Président,
Chantal CATHERINE, Vice-présidente,
Nathalie CALONE, Trésorière,
Damien TROUILLET, Secrétaire,
Eric LAUNAY, Responsable technique.                                                                            
Cyril MALVACHE, Assistant.

Ces membres sont bénévoles et s’appuient 
sur la contribution précieuse des respon-
sables d’activité, liens indispensables 
entre les animateurs et les adhérents avec 
le bureau, toute l’année durant.
En outre, l’Association repose sur l’aide 
ponctuelle d’autres bénévoles, permettant 
d’organiser et de réussir les manifestations 
tout au long de l’année. 

Nous les remercions pour leur implication 
…et comptons toujours sur eux pour les 
programmations à venir !
Cette année, 375 adhérents se sont inscrits 
sur les 12 activités de loisirs et de détente 
proposées pour les habitants de THAON et 
des environs (dont 8 bénéficiaires du tic-
ket-loisirs proposé par l’Association et avec 
le concours du C.C.A.S. de la commune de 
THAON).

deux nouvelles activités sont proposées : la 
ZUMBA/STRECHING et l’EVEIL MUSICAL. 
Par contre, l’association a regretté la dis-
solution de la chorale (départ du chef de 

chœur) et l’arrêt de la SALSA (raisons pro-
fessionnelles de l’animateur). 

S’agissant des autres activités :
•  GUITARE, de par son succès, fonctionne 

en 2 groupes  avec les maîtres de cordes 
que sont à l’acoustique Didier SAVARY et 
Childéric LEGRAIN pour l’électrique ;

•  EVEIL MUSICAL avec les découvertes 
sonores de Lina DESMONTS ;

•  EVEIL A LA DANSE, avec les rythmes 
variés de Karine LEROSIER ;

•  MODERN JAZZ en compagnie d’Anne LE 
BERRE ; 

•  ZUMBA/STRECHING  toniques de Caro-
line LEROYER;

-•  GYM TONIC avec toute l’énergie d’Anne 
LE BERRE et Caroline LEROYER ;

•  STEP sous la cadence de Caroline LE-
ROYER ;

•  GYM DOUCE avec les exercices d’Anne 
LE BERRE ;

•  HATHA YOGA  sous la maîtrise de Marie-
Claude ALVADO ;

•  BIG BAND du groupe Ados conduit par 
Childéric LEGRAIN et Didier SAVARY 
pour les groupes Contre-Thaon et Tem-
po’Rise;

•  ANGLAIS pour converser avec Léo MO-
LONEY.

Quant aux manifestations programmées, 
prenez dates, selon vos goûts, disponibili-
tés et soutiens :
•  SOIREE de l’ ASSOCIATION   

le samedi 16 mars 2013 (sous réserve),
•  RECITAL GUITARES  

le samedi 15 juin 2013
• THEATRE le dimanche 16 juin 2013,
•  FETES DE LA MUSIQUE avec le BIG 

BAND, le 21 juin 2013 à ROTS, et le 
28 juin à THAON

•  GALA DE DANSE à ROTS  
les 22 et 23 juin 2013 ;

Ainsi, grâce à ses activités et les initiatives 
prises, l’Association LE THAON DES LOI-
SIRS espère offrir bien-être, détente à ses 
adhérents et par là, permettre à toutes et à 
tous de se sentir bien à THAON !

Les membres du bureau et tous les bénévoles 
qui les entourent vous souhaitent une
BOnne et HeureuSe Annee 2013
                                                                                                                       
Siège de l’association : 
Mairie - 15, Grande Rue 14610 THAON 
Pour nous contacter : 
lethaondesloisirs@gmail.com  
Site de l’association : 
http://lethaondesloisirs.e-monsite.com
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La bibliothèque
30 % des français lisent un ma-
gazine au travail, chez un parent, 
dans une salle d’attente et... à la 
bibliothèque.

Notre bibliothèque vient de s’abonner à 4 nouvelles 
revues : 
• Sciences et vie découvertes (jeunes) 
• I love english for kids avec CD (8/12 ans) 
• National Geographic 
• Prima Maison.

Venez à LA BiBLiOTHèque 
Emprunter, lire sur place, ou jouer aux jeux des 7 
familles (éducatifs) confortablement installés dans 
nos coins lecture
 
Si vous avez entre 14 et 20 ans, que vous avez 
entre 1 et 1000 idées dans la tête,  inscrit ou non 
à la bibliothèque mais que vous aimez la BD ….. 
trop cool ! …..  Soazik vous attend pour réfléchir au 
contenu de notre espace BD !

BEBES LECTEURS
Pour les enfants de 0 à 3 ans
Prochaines dates en 2013
Mardi : 29 Janvier, 19 Février, 26 Mars, 28 Mai, 
25 Juin

Contact bibliothèque : Soazik SILAS
2 rue des écoles, 02 31 08 16 35
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A chacun son ciel

voeux du Maire

Tennis de table en extérieur

30 ans du Club du Thaon libre

visite de Monseigneur Boulanger

Les carnavaleux de Thaon

LES MANiFESTATioNS ThAoNNAiSES

Chorale à l’église

Histoire sous la tente



Tournage autour de la vieille église

Inauguration du restaurant scolaire

La petite cantate à l’auberge

17

Fête de la Musique

11 novembre

Les petites balades de Marcel 

Présentation de l’aménagement 

de la Grande Rue

Démonstration de Zumba

LES MANiFESTATioNS ThAoNNAiSES

Poésie à la bibliothèque
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Le R.A.M.
Relais des Assistantes Maternelles

Le relais assistantes maternelles est un service 
gratuit pour :
•  les enfants de 0 à 6 ans, en accueil indivi-

duel,
•  les parents et futurs parents employeurs de 

l’accueil individuel,
•  les professionnel(le)s de l’accueil individuel : 

assistantes maternelles ou gardes à domicile
Le relais informe sur les conditions d’accès et 
d’exercice des métiers de l’accueil individuel, 
sur l’ensemble des modes de garde, et accom-
pagne la relation salarié/employeur en délivrant 
une information générale et en orientant vers 
les différents services compétents.
Le relais offre un cadre 
de rencontres et d’échanges :
échanges de pratiques visant à la profession-
nalisation des assistantes maternelles et des 
gardes d’enfants à domicile : soirées d’échanges 
animées par des professionnels, réunions d’in-
formation.
Le relais propose des temps d’échanges et de ren-
contres, temps d’éveil et de socialisation pour les 
enfants   :
-des ateliers d’éveil, le vendredi de 9h45 à 
11h45, dans les locaux de la garderie de l’école 
primaire, rue des écoles
-des séances bébés lecteurs, à la bibliothèque de 
Fontaine-Henry le lundi matin tous les 2 mois
-des sorties
-des séances bébés barboteurs à la piscine du 
Chemin Vert, etc……..
Les permanences d’accueil sont organisées sur 
rendez-vous l’après-midi, le mardi et le jeudi, 
mais aussi en fonction des besoins du public.
En principaux projets pour 2012/2013 le RAM  
proposera une intervention en soirée avec Mme 
Gastebois formatrice en langues signes qui 
aboutira sur des ateliers d’éveil en lien avec la 
communication gestuelle en langue des signes 
pour mieux communiquer avec les tout petits.
Les assistantes maternelles proposeront de 
nouveau une porte ouverte au printemps 2013. 

SIÈGE : 3, rue Jean Michel - 14480 CULLY
Tél. : 09 79 71 00 68

Deux ans….. comme cela semble loin, 
on a eu le temps d’en faire des choses…. 
mais on n’a pas tout fait.
D’ abord, on n’a surtout pas oublié SERGE, 
Il est d’autant plus présent que ses œuvres 
sont maintenant présentées.
Notre association se doit de remercier par-
ticulièrement Monsieur le Maire de Thaon 
ainsi que toute son équipe municipale. Ils 
ont été particulièrement réactifs et effi-
caces pour la mise en place des statues 
dont la famille leur a fait don. Il en est 
de même pour l’aide matérielle qu’ils nous 
offrent en nous hébergeant et en facilitant 
nos réunions.
Deux circuits pédestres ont été définis 
pour découvrir les sculptures de Serge. Ils 
sont en cours d’homologation :
• Thaon - Basly,
• Verson - Fontaine Epoupefour - Baron 
sur Odon.
Ils seront balisés quand toutes les statues 
seront en place.
Un itinéraire de 125 kilomètres permet-
tant de relier l’ensemble des communes 
dépositaires des œuvres a également été 
élaboré.

Un dépliant reprenant toutes ces informa-
tions est en phase « maquette », lorsqu’il 
sera abouti, il sera disponible dans les 
Mairies concernées et les lieux d’informa-
tion touristique.
Nous tenons à disposition des communes, 
associations, écoles qui le souhaiteraient 
un fond d’atelier de plusieurs dizaines de 
statues de petite taille permettant de voir 
évoluer l’œuvre de Serge vers ses créations 
finales.
Dans nos projets, en plus des animations 
citées ci-dessus, un livre sur Serge et sur 
les communes qui contribuent à sa pré-
sence est en gestation… mais ne soyons 
pas trop pressés.
Nous sommes heureux de pouvoir contri-
buer à la pérennité de l’œuvre de Serge 
et à sa mémoire tout en respectant au 
plus près la façon dont il a vécu, en fai-
sant vivre l’amitié, tout en assumant nos 
projets. 

Le président, Georges Macaud

Route Serge SAiNT, sculpteur

Sculpture offerte à l’intercommunalité Cœur de Nacre pour le Centre Aquatique de Douvres

Pour adhérer à l’association, vous pouvez compléter le bulletin ci dessous et le retourner à la Mairie 
de Thaon.

Nom : ............................................................................ Prénom : .....................................

Adresse : ..........................................................................................................................

Téléphone : .................................................................... Mail : ..........................................

Je souhaite devenir membre de l’Association «Route Serge Saint Sculpteur».

Je joins 10 euro pour mon adhésion

CALVADOSdu Calvados

Sophie GUILLARD, animatrice de relais
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AiVA : Voyage 2013 ThAoN.ThUE.oU.MUE

L’association Intercommunale du Canton de 
Creully organise son voyage bisannuel en 
septembre de cette année.
Le 10 décembre 2012, les représentants des 
communes ont choisi la destination : 
« Une journée au Havre », ville inscrite au 
patrimoine mondial. Circuit d’une heure en 
train touristique et visite guidée du musée 
Malraux.

Pour organiser au mieux la journée,  le bu-
reau de l’AIVA a programmé avec le voya-
giste Alizé, deux dates, les 05/09/2013 et 
12/09/2013. Départ prévu entre 7 h 30 et 
8 h 00.
Une participation de 20 € sera demandée à 
chaque aîné inscrit au voyage.

Françoise RIVIÈRE, présidente NOUVELLE ASSOCIATION

Les approches psychologiques 
transgénérationnelles
Si vous souhaitez en savoir plus ou êtes 
intéressé pour participer :
contact par téléphone au 06 85 30 70 97
ou par courriel à
thaon.thue.ou.mue@gmail.com

Sophie GUILLARD, animatrice de relais

pLAN DE ThAoN



CAT Country Ambiance Touch
Patricia LE RILLE, animatrice

Depuis mi-septembre 2012 à Thaon.

Un club de danse «COUNTRY & LINE 
DANCE» où CHACUN trouve sa place !

Venez danser seul(e) ou accompagné(e).

La Country & Line Dance, s’adresse, non 
seulement, aux «Cowboys» mais aussi à 
TOUT public, d’âge et de style différents.

C’est un apprentissage d’enchaînements 
aboutissant à une chorégraphie.

C’est, donc, une activité physique et un 
travail de la mémoire de façon tout à fait 
ludique.

Excellent pour tout le monde !

La danse en ligne, la danse en groupe peut 
se danser sur de la musique Country, en gé-
néral, ou sur d’autres musiques, voire tout 
style de musique, TOUT est possible (salsa, 
funky…). Exemple : le madison, la taren-
telle… sont des danses en ligne exécutées 
sur de la musique No Country. Elles sont 
d’ailleurs, très souvent enseignées dans les 
cours de danse de société (ou de salon).

Chaque chorégraphie apprise, même sur 
de la musique Country, peut s’adapter sur 
TOUTE musique et a souvent un côté très 
convivial.

En conséquence, elle se danse en Bal 
Country, et PARTOUT : soirée de tout genre et 
en toute occasion (mariage, discothèque…)

Cette année, les cours s’adressent, essentiel-
lement, aux débutants, de tout âge, petits et 
grands, ayant l’envie d’apprendre à danser, 
de se bouger de façon tout à fait ludique.

Quelque soit le niveau de chacun au départ, 
les cours étant progressifs et conviviaux,

L’apprentissage et la bonne humeur sont 
assurés !

Ces cours sont animés par Patricia LE RILLE, 
diplômée FFD Country (Fédération Française 
de Danse) et Country Form’

Aucune Tenue n’est exigée, seuls votre sou-
rire et votre bonne humeur !

Il n’est pas toujours facile de savoir à quoi 
ressemblent concrètement les écoles de 
danse, et surtout, de savoir LAQUELLE va 
vous convenir vraiment !

C’est pourquoi, vos deux premiers cours sont 
gratuits et sans engagement !

Dans notre école, CHAQUE personne est 
accueillie avec attention !

Alors si vous aimez danser, vous amuser, 
venez nous rejoindre :

Tous les Mercredi de 19h30 à 20h45, salle 
de la motricité dans l’école Maternelle.

(également les Mardi de 19h à 20h15, à 
Colombiers-sur-Seulles, salle des fêtes).

CountryCATment vôtre !!!

N’hésitez pas à contacter 
PATRICIA LE RILLE
Animatrice de CAT Country Ambiance Touch
06.07.86.18.25 - 09.80.84.91.15
CAT.dance@hotmail.fr 
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A.i.A.E.
Association intercommunale d’Aide à l’Emploi

Il s’agit d’offrir et de garantir dans 
chaque mairie adhérente un service 
personnalisé d’accueil, d’aide, d’infor-
mation et d’orientation.

Vous êtes à la recherche d’un emploi, 
vous trouverez :
Ecoute, soutien, aide à la rédaction de 
CV et lettre de motivation, recherche 
d’offres, information sur les aides, pres-
tations et formations…

Vous avez besoin d’aide à votre domi-
cile, vous trouverez : 
Pour votre ménage, repassage, aide à la 
personne, garde d’enfants, petit brico-
lage, jardin….du personnel rémunéré 
en chèque emploi service (CESU).

L’association s’attache aux notions de 
proximité, d’accompagnement humain 
et de réactivité.

Son rôle permet d’aider tous les types de 
demandeurs d’emploi quels que soient 
leurs moyens (équipement informatique 
ou non, motorisation…), toute personne 
ayant besoin d’aide à la maison.

Vous êtes employeur, vous pouvez dépo-
ser vos offres d’emploi, il vous sera fait 
si possible des propositions de candi-
dats en adéquation.

N’hésitez pas à contacter et prendre 
rendez-vous auprès 
d’Anne-Marie RABUTEAU
Mairie d’Authie 
Tél : 02 31 26 95 95 le matin
e-mail : a.i.a.e@wanadoo.fr

Le BUreaU de L’aiae :
Président : Richard MAURY 
Maire de Thaon 
Vice-Président : Joël PIZY
Maire d’Authie
Secrétaire : Isabelle LEROUX
Maire adjointe au maire de Rots
Trésorière : Marie-Jo LUCAS
Conseillère municipale de Lasson

Anne-Marie RABUTEAU, Conseillère à l’Emploi
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A.i.A.E.
Association intercommunale d’Aide à l’Emploi

ThAoN d’hier et d’autrefois

« la boulangEriE »
La boulangerie, Place Louis XIV, était tenue 
avant la guerre de 1939/1945 par monsieur 
et madame Eudine, des gens bien portants, 
il faut dire que les sacs de farine faisaient 
parfois jusqu’à 100 kg et que le boulanger 
allait les chercher avec sa camionnette direc-
tement aux moulins. La vitrine a été refaite 
en 1930 et déjà sablés, brioches, et brasillés 
ensoleillaient les dimanches de nos aïeux. 
Notre plaisir dans les années 50, c’était d’al-
ler chercher les pains de quatre ou six livres, 
car la boulangère nous remettait un morceau 
supplémentaire que l’on appelait la pesée et 
que nous dévorions pour calmer notre faim, 
mais surtout pour ne pas attaquer la miche, 
ce qui nous aurait valu des mesures de répri-
mandes. J’y ai un peu travaillé, pendant les 
vacances scolaires quand j’avais une dou-
zaine d’années, surtout pour aider madame 
Grippon dans les tournées à Fontaine-Henry 
et Moulineaux avec une Peugeot 403 com-
merciale. Mais, ce qui me fascinait le plus, 
c’était les grillons blancs qui nichaient sous 
le fournil et qui faisaient entendre leur mu-

sique quand nous nous essayions à couper 
les triangles de pâte pour faire les croissants.

Le CaFé - éPiCerie hareL 
Situé à l’entrée de la rue de la Vallée, appe-
lé café Boissey après la guerre de 1914, il 
devint la propriété de monsieur et madame 
Harel en 1922. Le père de madame Harel, 

monsieur Grandpierre était un ami du maire, 
monsieur Leperrier et c’est lui qui avait 
conseillé à son gendre qui exerçait le métier 
de facteur, de reprendre ce café-épicerie. 
L’estaminet possédait d’un côté un pressoir 
à pommes et de l’autre côté une salle que 
l’on aurait pu appeler polyvalente si ce mot 
avait été à l’époque d’actualité. En fait, on 
la surnommait la salle paroissiale de quartier 
car nous y suivions le catéchisme et tous les 
soirs du mois de mai, nous y chantions le 
mois de « Marie » : « C’est le mois de Marie, 
c’est le mois le plus beau, etc.…etc. !!!» 
C’était surtout pour nous, le mois des hanne-
tons que nous lâchions pendant l’office. Mais 
cette salle servait aussi au boucher de Basly, 
monsieur Aubertin, et tous les mercredis, il y 
avait de la boxe anglaise.
Qui se rappelle des matchs de Guy Bayeux 
de Thaon, contre Louis Hébert de Basly ? Et 
bien des jeunes filles de l’époque s’en rap-
pellent encore. L’épicerie avait une bonne ré-
putation, mais c’est surtout le cidre nouveau 
que produisait monsieur Harel qui faisait 
venir des clients d’un peu partout à la fin de 
novembre  et aussi le jour de la fête du pays 
où le portail de la cour était ouvert en grand 
pour accueillir la clientèle assoiffée.

Les commerces de Thaon au siècle dernier
AVANT PROPOS :
Je vous parle d’un temps que les moins de 40 ans ne peuvent pas connaître, avant que le « mamouth », nous fasse fermer 
nos épiceries de campagne, au temps des buvards publicitaires, des caramels à un centime, des points « tintin », des 
images des chocolats Poulain, Meunier, Cémoi, etc.…
En partant du château direction le Fresne camilly, tout au long de la grande rue, il n’y avait pas moins de cinq cafés plus 
un autre, rue de la poste. ma madeleine de proust à moi se trouvait au n°47 de la grande rue chez monsieur et madame 
henri crevon. J’y allais tous les jeudis chercher « nous deux », pour notre nounou et j’ai encore dans les fosses nasales 
les odeurs du tabac gris et d’encre mélangées.

La boulangerie Eudine en 1930

La famille Harel - Jour de cidre nouveau
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Le CaFé TaBaC joUrnaUx CreVon

Situé au n°47 de la Grande Rue, il était 
tenu par Maria et Henri Crevon. Gazé pen-
dant la guerre de 1914-1918, Henri ne sup-
portait pas la fumée du tabac, ce qui était 
compliqué car un certain nombre de clients 
entraient la cigarette au bec, ce qui leur 
valait aussitôt une réflexion de Maria. Heu-
reusement, la mode était au tabac à chiquer 
et la partie déjà mâchée se mettait dans la 

casquette, donc pas de fumée. Néanmoins 
les vieux thaonnais se souviennent qu’Henri 
fumait des cigarettes d’eucalyptus. Il occu-
pait en semaine un poste de chef aux ponts 
et chaussées et c’est Maria qui vendait les 
journaux et l’épicerie dans la journée. La 
spécialité du café était entre autre la vente 
de petits pots de rhum très odorant, et l’ori-
ginalité de l’établissement c’est qu’il n’y 
avait qu’une grande table dans la pièce qui 
servait de bistrot. 
 

L’éPiCerie MoUiLLard - LeBLanC
Au début du 20ème siècle, monsieur Mouillard 
tenait cet établissement avec son épouse 
près de la Place de la Criée. Il se distinguait 
surtout par son métier de voiturier, d’abord 
en voiture à cheval puis en automobile. Son 
épouse tenait l’épicerie qui vendait aussi de 
la mercerie et des produits chaussants. Les 
enfants aimaient surtout acheter des sucres 
d’orge avant l’invention des sucettes par 
Pierrot Gourmand. Madame Mouillard but un 
jour de la soude que son mari avait rangé 
près du cidre et elle fut grièvement brûlée à 
l’œsophage. Son mari était tellement choqué 
par cet accident dont il se sentait coupable 
qu’il décéda de chagrin quelques temps plus 
tard. Plusieurs personnes essayèrent de faire 
redémarrer le fonds de commerce, mais c’est 
la famille Leblanc qui l’acheta le 1er mars 
1934. Madame Leblanc n’aimait pas servir 
au café et Monsieur Leblanc chercha à diver-
sifier ses produits en livrant bois, charbon et 
gaz.                                                                                                                      
Mobilisé en 1940, il fit la campagne de 

France en tant qu’infirmier. 
Rentré à Thaon et père de 
trois enfants, il réussit à 
éviter le S.T.O. (service du 
travail obligatoire) mais 
l’effort de guerre de l’occu-
pant le rattrapa et il devait 
partir le 6 juin 1944 ; le 

destin en décida autrement. La paix revenue, 
il améliora encore ses livraisons en achetant 
une camionnette Peugeot dont les anciens 
se souviennent encore. Moi, je me souviens 
d’un jour où une petite fille s’étonna de voir 
le charbonnier noirci rentrant de sa tournée 
et sa réflexion fut « il est tout noir monsieur 
Leblanc ».

Le CaFé de Marie BaYeUx 
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Intérieur de l’église avant juin 1944

H. Crevon fier de son acquisition

Marie Bayeux devant son caféMaria et Henri Crevon en 1955

La famille Leblanc devant leur épicerie Paquet de 
café Leblanc
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Situé rue de la poste au n°5, ce petit café 
est resté néanmoins dans la mémoire de nos 
anciens grâce à la personnalité de sa proprié-
taire devenue dame Chapron. Sa spécialité 
était les tripes à la mode de Caen qu’elle ser-
vait le dimanche matin après la messe à de 
nombreux habitués. Le vendredi matin était 
aussi un endroit très fréquenté par les ou-
vriers agricoles dont les patrons étaient par-
tis au marché. Le haut de la rue de la Poste 
n’étant pas encore construit, c’est à travers 
champs que ceux-ci venaient boire cidre et 
café bien arrosé. Elle vendait également des 
petits pots de Calvados à emporter.

Le CaFé - éPiCerie deS SPorTS
Situé au n° 17 de la Grande Rue, il fut tenu 
par les familles Lallemand,  Ampe, Baruffolo 
et surtout Péronne après la guerre 39/45. 
Avant celle-ci, l’on trouvait aussi dans cet 
établissement des costumes et des chaus-
sures. Monsieur Péronne s’occupait égale-
ment du foot et surtout du comité des fêtes 
de la commune où il organisait des bals qui 
donnèrent naissance à des rencontres ainsi 
qu’à de nombreux mariages.
Madame Péronne faisait restaurant ouvrier 
et elle transmit le flambeau à sa belle fille 

qui continua son service jusqu’au début des 
années 2000. La licence IV fut rachetée par 
la commune lors de la fermeture de cet éta-
blissement.

CaFé éPiCerie PrUnier-TUrPin
Situé au croisement des deux départemen-
tales, l’épicerie Prunier était aussi l’arrêt of-
ficiel des cars de la ligne de Bayeux à Caen. 
Il fut repris par la veuve Julia Turpin dont 
le mari Georges avait été écrasé le 26 mai 

1910 par un énorme bloc de pierre dans la 
carrière où il travaillait.
Une pompe à essence fut installée devant le 
café dans les années 30. En plus des pro-
duits de l’épicerie, madame Turpin s’était 
spécialisée dans la vente de tissu de confec-
tion.
Après la guerre, il devint le café « Chouette » 
du nom de sa propriétaire, puis Piedou, 
Murzot, etc…

Pour finir notre énumération des commerces 
de Thaon, il y avait aussi en 1934 deux bou-
chers messieurs Billard et Letellier dont un 
tenait une boutique située rue de la Forge.
                                                                                                                  

Richard MAURY

Merci aux familles Chesnel, Crevon, Harel, 
Lefèvre et Péronne, pour leur aide précieuse 
 
 
 
 
 
 
 

23Marie Bayeux devant son café

Raymond Péronne dans sa traction

La famille Turpin devant son établissement
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Association des jardins thaonnais
L’Association poursuit son installation

La municipalité a souhaité créer des jardins 
potagers et floraux dédiés aux habitants de la 
commune. Une association est en cours de 
création sous l’appellation « Les jardiniers 
thaonnais ».
Les statuts, le règlement intérieur seront 
bientôt finalisés et l’association sera opéra-
tionnelle.
D’ores et déjà, deux réunions préparatoires 
et d’organisation ont eu lieu, le site des jar-
dins (2000 m2) au pied du château d’eau 
s’aménage de bonne manière.
14 parcelles calculées au mieux, de 150 m2 
chacune, dont une est réservée d’un com-
mun accord aux élèves de groupe scolaire de 
Thaon pour des échanges pédagogiques et 
environnementaux prévus l’an prochain.
Tout dernièrement, les jardiniers thaonnais 
en collaboration avec le CCAS ont remis 
200 kg de pommes de terre aux représen-
tants bayeusains des Restos du cœur.

Les jardiniers ont mis du cœur à l’ouvrage 
pour la réalisation de chapes en ciment des-
tinées à recevoir de futurs abris de jardin 
(4 m2).Les coffrages sont prêts. Le coulage 
du béton devrait intervenir courant Janvier 
2013. Parallèlement, l’association a déter-
miné le métrage linéaire précis et les condi-
tions d’accès des jardins pour la pose de 

clôtures sécurisées et portes d’entrée à clés.
Avec le soutien de la municipalité, les tran-
chées d’arrivées d’eau (tuyauteries) et comp-
teur, local WC et lavabo sont achevés.
Chaque jardinier disposera d’un espace 
et d’utilisation identiques dans un souci 
d’équité entre tous.
Les parcelles seront prêtes à être cultivées 
au Printemps 2013.

Nous sommes une association gérée par la loi 
de 1901. La chasse est avant tout un sport 
de loisirs bien que certains ne considèrent 
pas ça comme ceci. Nous sommes les plus 
précurseurs au niveau de l’environnement, 
car nous sommes en direct avec la nature 
que nous respectons énormément.
Notre association vit avec les cotisations des 

chasseurs qui sont de 70 € par chasseur 
habitant THAON, et de 110 € pour les per-
sonnes extérieures. Par ailleurs, nous tenons 
à remercier tous les agriculteurs qui nous 
donnent le droit de chasser sur leurs terres.
Nous voudrions par cette présente vous 
signaler que nous organisons une soirée  
« chasseurs » le 13 avril 2013. Celle-ci est 

ouverte à tous, le repas est de 15€ par per-
sonne (Apéritif, Couscous, Salade, Fromage, 
Dessert). Par ce fait nous remercions la mu-
nicipalité pour la gratuité de la salle et sa 
compréhension envers les chasseurs.

Le président, FAUTRAS Edouard.

St hubert Thaonnaise
Société de chasse

 

Composition  du bureau :
Président : Jean-Yves Grall   
vice-président : Claude Féral   
trésorière : Annie Michel  
secrétaire : Gilles Le Buan
Membres : Guy Neveur, Jacques Laville, 
Maurice Béliarde, Guy Michel, 
Serge Sbrollini,Didier Harache, Loïc 
Tréangle, Gérard Papin.

Les pommes de terre sont plantées

Le don au restaurant du Cœur de Bayeux
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LoiSiRS & VACANCES
pENSEZ UNCMT

Chaque été, plus de 15 destinations en Séjours 
de vacances pour les 6-16 ans.
en France : Normandie, Bretagne, Alpes, Dor-
dogne, Sud-Ouest, Auvergne…

Les jeunes y trouveront des activités adaptées 
à leurs goûts, notamment : voile, équitation, 
accrobranches, kayak, mini-motos, randonnées 
avec chiens de traîneaux, cinéma, rafting... 
mais aussi bien sûr camping, excursions, ba-
lades, jeux...

L’U.N.C.M.T., c’est aussi, durant l’hiver, des 
séjours aux SPorTS d’hiVer PoUr ToUS : en-
fants, jeunes, adultes, familles, en SaVoie eT 
haUTe SaVoie.
Ski alpin, ski de fond, surf, raquettes. Au 
départ d’Hérouville Saint-Clair. Logement en 
pension complète. Animation.
a vous les plaisirs de la neige !

«le moulin de barbières» à thaon
Au cœur d’un parc boisé de 7 ha et équipé 
d’une plaine de jeux, le Moulin de Barbières 
à Thaon est un lieu de loisirs et de vacances 
idéal pour les enfants, axé sur la découverte 
de l’environnement.
Des activités variées et des sorties seront 

proposées à vos enfants !
Ouvert pendant les vacances à la journée 
complète.

L’accueil des enfants se fera dès 7h30 jusqu’à 
18h30, avec possibilité d’arrivées échelonnées 
matin et soir. 
Pour les inscriptions, merci de contacter le 
siège social de l’U.n.C.M.T. à hérouville St-
Clair au 02 31 46 80 40 ou la Mairie de Thaon.

Plus de 30 séjours en accueil de Loisirs dans 
le Calvados fonctionnent durant l’été, et cer-
tains durant les petites vacances.
Le centre de loisirs : une excellente manière 
de passer d’agréables vacances, en rentrant 
à la maison chaque soir.

iNFoS
aTTenTion à l’intoxication 
au monoxyde de Carbone
Le monoxyde de carbone est un gaz 
toxique qui touche chaque année plus 
d’un millier de foyers, causant une cen-
taine de décès. Il provient essentielle-
ment du mauvais fonctionnement d’un 
appareil ou d’un moteur à combustion, 
c’est à dire fonctionnant au bois, au 
charbon, au gaz, à l’essence, au fioul 
ou encore à l’éthanol.
Quels appareils et quelles installations 
sont surtout concernés :
• Chaudières et chauffe-eau
• Poêles et cuisinières
•  Cheminées et inserts, y compris les 

cheminées décoratives à l’éthanol
•  Appareils de chauffage à combustion 

fixes ou mobiles (d’appoint)
•  Groupes électrogènes ou pompes 

thermiques
•  Engins à moteur thermique (voiture 

et certains appareils de bricolage 
notamment)

• Braseros et barbecue
• Panneaux radiants à gaz
•  Convecteurs fonctionnant avec des 

combustibles.
La grande majorité des intoxications a 
lieu au domicile.

Moulin de Barbières

Suite à la mise en vente du « Moulin 
de Barbières », nous vous invitions le 
9 mars 2012 à  une réunion publique 
pour un échange de remarques et 
d’idées quant à l’acquisition éventuelle 
de cette propriété par la Municipalité.
A l’issue de cette réunion, un groupe de 
travail s’est constitué.
Entre-temps, l’UNCMT a retiré cette 
propriété de la vente.
Toutefois, les résultats des réflexions 
menées depuis le 9 mars par le groupe 
de travail   intéressent les dirigeants 
actuels ; nous sommes donc persuadés 
que les idées, les remarques émises  
leur seront précieuses et les aideront 
à conserver et développer l’accueil des 
enfants sur ce site, tout en respectant 
son environnement.
La Municipalité tient à remercier sin-
cèrement toutes les personnes qui se 
sont impliquées dans ce projet.

N’HÉSITEZ PAS À NOUS CONTACTER :
U.n.C.M.T.

4 Avenue du Parc Saint-André
14200 HÉROUVILLE SAINT-CLAIR

Tél. : 02.31.46.80.40.
Fax : 02.31.44.79.87.

e-mail : contact@uncmt.fr
site internet : www.uncmt.fr

 

Les pommes de terre sont plantées

Le groupe de travail
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Union Sportive Thaon - Le Fresne - Vallée de la Mue
COTÉ  SPORTIF : 
Reprise des entraînements SENIORS depuis 
début août sous la houlette de Fabrice CA-
THERINE pour sa 2ème année épaulé par Eric 
PELLETIER et Pascal MOISON
  
Toutes les équipes de jeunes ont repris les 
entraînements la 2ème quinzaine du mois 
août.
L’effectif global 2012/2013 est, à au-
jourd’hui, en nette progression par rapport à 
la saison dernière, de l’ordre de 12%.
Cette progression est surtout centrée sur le 
foot animation (des U6 au U13) passant de 
89 à 131 licencies.
Pas moins de 12 éducateurs les encadrent 
le mercredi, pour les entraînements, et les 
rencontres du samedi. 
Aujourd’hui, cette augmentation nous place, 
en niveau départemental, au 9ème rang (sur 
189 clubs), au niveau régional au 19ème rang 
(sur 461 clubs).

Foot à onze
Vétérans : 1 équipe
Seniors :   3 équipes
U19 :   1 équipe
U17 :   1 équipe
U15 :   1 équipe

Tournoi du 16 & 17 juin 2012 :
Participation de 80 équipes (soit environ 
800 joueurs) sur 2 jours.
Animation avec structures gonflables, ma-
quillage et sculpteur sur ballon, Mascotte 
du SMC rappelant notre partenariat et les 
clowns de la compagnie Charivari Palace 
apportant de la chaleur et de la convivialité 
dans ce tournoi, sans parler du feu d’artifice 
du samedi soir devenu incontournable.

U11Lundi 5 novembre :  L’école de foot en déplacement au stade d’ornano :
A l’occasion du derby «SMC-LE HAVRE »  comptant pour le championnat de ligue 2, notre école de foot, des 
U6 au U13, environ 120 enfants, ainsi que le staff technique ont été invités à cette rencontre dans la loge  
« évènementielle». 
Entre les encouragements au SMC, ils ont fait honneur au buffet qui les attendaient. A la fin du 
match, distribution des posters de l’équipe de SMC avec la venue, après le match de 2 joueurs 
professionnels, Jeremy SORBON et Laurent AGOUAZI. Bouches bées, attentifs, impressionnés, 
nos jeunes pousses ont écouté les messages délivrés par nos 2 Pros.
Ensuite, nos invités se sont rendus disponibles pour signer les posters et poser pour les photos.

Foot  aniMaTionS
U13-U12 : 2  équipes
U11-U10 : 4  équipes
U9-U8 : 3  équipes
U7-U6 : en plateau
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Union Sportive Thaon - Le Fresne - Vallée de la Mue
CôTÉ « EXTRA –SPORTIVES » 
PeTanQUeS :  
4 concours ont été organisés de juin à sep-
tembre.
En moyenne, 40 doublettes ont participé 
en semi nocturne sur le site du stade du 
FRESNE CAMILLY .
Un site désormais bien connue des tireurs ou 
pointeurs passionnés de pétanque.

14-15 juillet 2012 :   
«2 journées bien remplies »
•  Le samedi, il était proposé une randonnée 

pédestre, un circuit pour des vététistes 
suivi d’un concours de boules .

•  Le soir, repas champêtre, retraite aux flam-
beaux avec fanfare et surtout l’incontour-
nable feu d’artifice attendu par les habi-
tants de THAON et ses environs. Le tout, 
pour clôturer la nuit, les pas de deux, sur  
l’air de Coktail Passion.

•  Le dimanche présentation des véhicules, 
des stands et des équipages en matinée et 
puis 3 heures durant les pilotes construc-
teurs de leurs bolides tous plus originaux 
les uns que les autres ont « tourné » sur un 
parcours d’environ 1Km, faisant « des pieds 
et des mains » pour être dans les meilleurs. 
Le public,massé le long du parcours,a joué 
son rôle en applaudissant les 24 partici-
pants venus de divers départements (Eure 
et Loir, Mayenne, Ile et Vilaine, Côtes d’Ar-
mor..) de véritables passionnés « pour le 
plaisir du public » comme ils aiment à le 
rappeler. Ils  ont atteint leur but. Affublés 
de tenues vestimentaires insolites et amu-
santes ils ont confirmé aussi la devise de la 

Fédération Française des Clubs de Voitures 
à Pédales :   « les sportifs font les clowns 
et les clowns font du sport »

3 novembre 2012 :⇒ Soirée Couscous  
« 110 convives à la soirée couscous du foot»
Repas complet avec couscous « maison » a 
contribué au succès de la soirée dansante  à 
la Maison du Temps libre.
Du travail bien fait, qui doit trouver davan-
tage d’écho auprès des licenciés du club.
Maxime  Menez, footballeur, s’était  recon-
verti, à cette occasion et pour une première, 
en  animateur musical  de  cette soirée. 
    
Actuellement des calendriers du foot sont 
en vente. Merci de leurs réserver le meilleur 
accueil.

Le site internet du club.
Nous avons changé le ser-
veur qui hébergeait notre 
site internet.Dorénavant 
pour le consulter, vous devez  
taper : thaon-fvm.fr 
La navigation pour consulter 
notre site reste le même. 
Les résultats, convocations, 
classements, photos, com-
mentaires, animations …. 
sont mis à jour régulière-
ment.

Prochaines Manifestations
dates à retenir dès maintenant  :
• Dimanche 10 MARS : Loto
• Samedi 6 Avril : Soirée dansante (à thème)
• 17 Mai : Concours de pétanque 
• Juin : Tournoi Jeunes
• Juin : Fête de la musique 
• Juin : 50ème anniversaire du club et
   20ème du stade Claude MARIN
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Association Mathilde
dEpiStagE
Vous avez reçu une invitation de l’Association 
Mathilde, cette association gère le dépistage 
organisé des cancers dans le Calvados.

02 31 93 82 00 
pour le dépistage du cancer du sein
02 31 53 68 93 
pour le dépistage du cancer colorectal

TariFS 2013 inForMaTionS diVerSeS

CanTine : le repas 3,65 e
Pour toute inscription ou radiation 

s’adresserà la communauté de com-
munes d’Orival : 
02 31 36 21 97

Les tarifs sont votés 
par la CDC d’Orival

eTUde par séance goûter inclus

gardEriE : 1/2 heure
1 heure
Forfait au trimestre
Dépassement horaire après 18h30

1,02 e
2,04 e 

87,00 e
8,00 e

MaiSon dU TeMPS LiBre
Location habitants de Thaon
12 heures
24 heures
48 heures
Location extérieurs de Thaon
12 heures
24 heures
48 heures

133,00 e
250,00 e
356,00 e
336,00 e
479,00 e
652,00 e

Forfait chauffage :
location de 12h et 24h : 64,00

location de 48 h : 128,00
Location vaisselle 

en option forfait par couvert : 2,00

LoCaTion Benne (1 voyage) 30,00 e Réservation et paiement en mairie

droiT de PLaCe MarChé
Forfait pour les camions

0,72 e
53,00 e

le mètre linéaire
Autorisation à demander en mairie

concESSion cimEtièrE
15 ans, renouvelable
30 ans, renouvelable
50 ans, renouvelable

93,00 e
156,00 e
204,00 e

+ frais d’enregistrement et droits de timbres
(à voir en mairie)

cimEtièrE parc
15 ans, renouvelable
30 ans, renouvelable
50 ans, renouvelable

72,00 e
111,00 e
141,00 e

au prix de la concession 
il conviendra d’ajouter

- plaque + caveau pour urne : 222,00
- caveau pour urne : 125,00

Commerçants 
et artisans
BAR TABAC : BRIERE Pierre - 02 31 80 01 23
8 à hUiT (hAMADiS) 
(Boucherie, charcuterie, épicerie)
M. et Mme DUVAL Hervé - 02 31 80 01 57
BoULANGERiE pATiSSERiE
M. CLIN Sébastien - 02 31 80 00 18
CoiFFEUSE : JENNy-CoIF
Mme BAyEUX - 02 31 80 32 32
ELECTRiCiEN : M. BENoIT Joël  - 02 31 80 32 51
GAZ
PRIMAGAZ : M. BRIERE P.  - 02 31 80 01 23
ToTALGAZ : M. DUVAL H. - 02 31 80 01.57
ANTARGAZ : (réseau) - 09 74 75 75 75
GiTES
M. LEGRIFFoN André - 02 31 80 31 40
M. CHENEL Marc  - 02 31 80 34 12
M. THoMASSE Ernest - 02.31.80.01.04
ChAMBRES D’hÔTES
Domaine de Louise et Paul - 02.31.08.39.79
RESTAURANT AUBERGE DE LA MUE - hoTEL 
Mme NAUSSANS - 02 31 80 01 47 
DEpANNAGE iNFoRMATiQUE
VISIoN INFoRMATIQUE
Vente et maintenance informatique
jcmvisio@gmail.com - 06.08.94.28.13 
iNSTALLATEUR CUiSiNE ET SALLE DE BAiNS
M. LEDENTU Jean-Claude - 02.31.80.51.57
SERViCE A LA pERSoNNE
M. Marc LESAUNIER – 09.75.48.54.34
pLoMBERiE-ChAUFFAGE-DEpANNAGE
M. GUILLoUET François – 02.31.96.97.70.
MACNoR : Entreprise de maçonnerie
M.  PERoNNE Loïc  - 02.31.80.14.32.
MECANiQUE - ToLERiE - pEiNTURE - DEpANNAGE
M. GoUMAULT Daniel – 02.31.80.03.03.
LA poSTE : 02.31.80.00.19. ou 02.31.80.02.80
MARChE hEBDoMADAiRE
Le mercredi matin,  « Rue du Lavoir »
Stationnement réservé au Marché de 8h00 à 13h00
M. MAUGER Sébastien : Fruits et Légumes
piZZERiA AMBULANTE 
Madame TERUEL  (le mercredi soir) 06.81.74.26.49.
paroisse St Vital de la Seulles
office religieux le dimanche à 10 heures
Monsieur le Curé Martin PHUTo-MBoLo : 
02.31.80.10.42 (Creully) 
Monsieur Marcel CHAPRoN (retiré actif) : 
02 31 80 01 27 (Thaon)
EMpLoi
Association A.I.R.E
Tél : 02 31 97 54 82
Association A.I.A.E. Madame RABUTEAU
RENDEZ-VoUS EN MAIRIE SUR APPEL :
02 31 26 95 95
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Tarifs communaux et intercommunaux

Etat-civil

Association Mathilde

TariFS 2013 inForMaTionS diVerSeS

CanTine : le repas 3,65 e
Pour toute inscription ou radiation 

s’adresserà la communauté de com-
munes d’Orival : 
02 31 36 21 97

Les tarifs sont votés 
par la CDC d’Orival

eTUde par séance goûter inclus

gardEriE : 1/2 heure
1 heure
Forfait au trimestre
Dépassement horaire après 18h30

1,02 e
2,04 e 

87,00 e
8,00 e

MaiSon dU TeMPS LiBre
Location habitants de Thaon
12 heures
24 heures
48 heures
Location extérieurs de Thaon
12 heures
24 heures
48 heures

133,00 e
250,00 e
356,00 e
336,00 e
479,00 e
652,00 e

Forfait chauffage :
location de 12h et 24h : 64,00

location de 48 h : 128,00
Location vaisselle 

en option forfait par couvert : 2,00

LoCaTion Benne (1 voyage) 30,00 e Réservation et paiement en mairie

droiT de PLaCe MarChé
Forfait pour les camions

0,72 e
53,00 e

le mètre linéaire
Autorisation à demander en mairie

concESSion cimEtièrE
15 ans, renouvelable
30 ans, renouvelable
50 ans, renouvelable

93,00 e
156,00 e
204,00 e

+ frais d’enregistrement et droits de timbres
(à voir en mairie)

cimEtièrE parc
15 ans, renouvelable
30 ans, renouvelable
50 ans, renouvelable

72,00 e
111,00 e
141,00 e

au prix de la concession 
il conviendra d’ajouter

- plaque + caveau pour urne : 222,00
- caveau pour urne : 125,00

naiSSanCeS 
LHOMME Marilou 19/01/2012
PITOIS Soann 05/02/2012
PLARD Chloé14/02/2012
FRANKLAND Jack 21/03/2012
PRIOU  Kélia 02/06/2012
MARGUERITE Anna 05/06/2012
LE MIEUX Ella 13/06/2012
LEMONNIER Hugo 01/07/2012
VAUBERT Léna 11/08/20102
SALVAING DE BOISSIEUX Joane 
27/08/2012
GUILLOUET Mathilde 24/09/2012
LE BARON Lanys 24/11/2012
TOURY Mathis 24/11/2012
GUÉRIN Maëva 14/12/2012
GRENOT Iris 26/12/2012

mariagES
LASKI Thierry et DORION  Céline 
27/03/2012
CHÂTEL David et COLIN Valérie 
02/06/2012
ROBIJAONA Eliahu et LACHENAL Marianne 
20/07/2012
VINCENT Pierre et AUCHER Pauline 
22/09/2012

deCeS
BOITARD Claudine 21/01/2012
FAUVEL Marie-Thérèse née TRONVILLE 
23/03/2012
VANDON odette née MICHELET 
25/03/2012
VOIVENEL Thérèse née PLISSON 
07/06/2012
DALIGAULT Désirée née FAUTRAS 
30/07/2012
LETELLIER Silvie née DEMAREE 
12/08/2012
HERAUD Roland 01/09/2012
PRENELLE Alain 09/10/2012
DELAUNAY Yvonne née DELANNOY 
06/11/2012
HARACHE Murielle 12/12/2012

En triant vos déchets, vous devenez le premier maillon de la chaîne du recyclage et contribuez 
activement au développement durable. Papiers, cartons, plastiques, métaux, verre... ces 
déchets représentent d’importants gisements de matériaux qui peuvent être récupérés et 
utilisés pour la fabrication de nouveaux produits. En recyclant un déchet, une deuxième vie est 
donnée au déchet et de nouveaux produits sont fabriqués. Ainsi, nous allons économiser les 
ressources naturelles et réduire l’enfouissement et l’incinération des déchets.

Une fois les déchets triés, il existe différentes filières de recyclage et de valorisation des 
déchets ménagers :
 • le recyclage du verre : le verre est recyclable à 100 % et indéfiniment
 • le recyclage du plastique : il va permettre de fabriquer d’autres bouteilles ou   
 bidons en plastique, ou d’autres matières comme des laines polaires par exemple
 • le recyclage du papier, carton et brique alimentaire : il permet de re-fabriquer du  
 papier, du carton...
 • le recyclage de l’acier et de l’aluminium : il produit du fil d’acier, des canettes, des  
 vélos…

La valorisation organique permet de produire, à partir de déchets organiques (déchets de 
cuisine et de jardin) :
 • du compost, qui sera utilisé comme engrais naturel,
 • du biogaz (à travers un processus de méthanisation), dont la combustion produit  
 de la chaleur, de l’électricité ou du carburant.

* Coût de traitement des déchets 2010

Coù
te

    
   8

0 €
/T*

Trions nos emballages, 
cela vaut le ‘coût’!

Rapporte
30 €/T

1 tonne de déchets ultimes coûte 80 €
1 tonne de sélectif rapporte 30 €

Chaque tonne non triée coûte 
80 + 30 = 110 € à la collectivité.

SEROC
Le SIDOM de Creully

Syndicat mixte de traitement Et de valorisation des déchets ménagers de la Région Ouest Calvados
Zone artisanale - BP 18118 - 14401 Bayeux - Tel 02 31 51 69 60 - www.seroc-bayeux.fr

C100 / M95 / J5 / N0
R 12/ V49 / B131

C60 / M0 / J100 / N0
R 122/ V181 / B29

Barométre du 
SIDOM de Creully

Evolution 2010/2011

Emballages et papiers
+ 22,99%

Verre
- 4,14%

Déchets Ultimes
- 0,99%

La valorisation des déchets    

x 670

x 6

x 1

x 27

miSE En déchargE
Pour ceux qui ne l’ont pas encore, venir retirer sa carte SEROC en Mairie, 

pour avoir accès aux déchetteries.
Les horaires de la déchetterie de Creully : Lundi, mardi, jeudi et 

vendredi de 14h00 à 17h00 Mercredi et samedi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

deCheTS VerTS
La collecte en porte à porte des déchets verts se fera à partir d’avril 

 et se terminera fin novembre 2012, tous les mercredis.

b.a.c.E.r.  du prE -bocagE
BoUrSe d’aide aUx ChôMeUrS Par L’enVironneMenT eT de La réCUPéraTion.

routE dE torigni – 14240 caumont-l’EvEnté

Depuis le mois de juin 2012, vous pouvez déposer vos textiles dans un bac de récupération
qui se trouve sur le stade Hidalgo.
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rEnSEignEmEntS pratiquES
poMpiERS : 18 - SAMU-SMUR : 15
GENDARMERiE  Creully : 02 31 29 54 80
Courseulles : 02 31 29 55 20
MEDECiN  : Dr MAILLoL : 02 31 80 34 44
phARMACiEN : Mme SAUSSEREAU : 02 31 80 01 88
phARMACiE DE GARDE  : N° audiotel : 32 37 accessible 24H / 24H
iNFiRMiER : M. PELLETIER Eric - Cabinet : 02 31 80 35 32
Domicile : 02 31 08 04 20
CABiNET DENTAiRE  : Mme VILLEDIEU : 02 31 80 31 30
KiNESiThERApEUTE :  M. Julien VILLEDIEU : 02 31 80 09 20
pSYChoLoGUE :  M. Mohamed EL MABRoUK : 0678 67 35 50

SERViCE SoCiAL : 
Douvres la Délivrande : 02 31 37 66 10 - Creully : 02 31 80 15 17
Puéricultrices : Mme Tuboeuf : 02 31 80 15 17 à CREULLy
Mme Marecal : 02 31 37 66 22 - Madame DEBRE
LA poSTE : Tél : 02 31 80 00 19 - 02 31 80 02 80
Fax : 02 31 80 00 00
Lundi de 13h45 à 17h 
Mardi, Mercredi  et Vendredi : de 10h à 12h et de 13h45 à 17h
Jeudi : 10h à 12h - Samedi : 9h à 12h
Dernier départ courrier 14h45 en semaine et 12h le samedi
pERCEpTioN  : Courseulles sur Mer - rue A.Leduc - 02 31 37 46 82
EDF GDF : Douvres la Délivrande
Dépannage GAZ : 08 10 03 1000
Dépannage Electricité : 08 10 333 014
SAUR (EAU)  Grentheville : 02 31 52 53 54
EAUX de NoRMANDiE (Assainissement)
LUN-VEN. 9H/19H   SAMEDI 8H/13H
7 JoURS / 7 24H/24 
Service Clientèle : 0 969 365 265
Urgences techniques : 0 969 366 266

assistantes maternelles
•  Madame Catherine AUCHER
12  Rue de la Liberté – 02.31.08.15.26
Capacité d’accueil : 4 places
• Madame Céline ENGELS
3 Rue des Vieux Métiers – 02.31.08.40.49 - 06.61.09.09.30
Capacité d’accueil : 3 places
• Madame Yvette KERHERVE
7 Rue des Ecoles – 02.31.80.31.14
Capacité d’accueil : 3 places
• Madame Stéphanie MAYET
9 Rue du Six Juin – 02.31.86.77.23
Capacité d’accueil : 4 places
• Madame Maryse NARGIL
6 Rue des Ecoles – 02.31.08.14.28  - 06.76.37.76.93
Capacité d’accueil : 3 places
• Madame Josiane POLICE
13 Grande Rue – 02.31.80.31.01
Capacité d’accueil : 4 places
• Madame Josiane PRED’HOMME
3 Place des Bleuets – 02.31.08.09.44
Capacité d’accueil : 4 places
• Madame Corinne ROMME
6 Rue du Val Amphrye – 02.31.80.06.11 - 06.16.26.90.66
Capacité d’accueil : 4 places + 2extra scolaires
• Madame Carole DOUCHY
6 Rue de la Liberté – 09.53.70.60.88 - 06.47.25.19.59
Capacité d’accueil : 3 places
• Madame Aurélie MILLOT
2 Rue du Bigard -06.66.59.38.32
Capacité d’accueil : 3 places 
• Madame Isabelle BLIN
6 Rue du Bigard – 02.31.08.39.81  - 06.80.44.81.75
Capacité d’accueil : 2 Places

EXTÉRIEUR CoMMUNE :
• Madame Rosita VAUVERT
21 rue des Aubépines - 02 31 08 25 11 - 06 71 70 63 57
14610 BASLy
• Madame FERAL
RoSEL - 02 31 80 00 72

PerManenCeS PoUr L’année 2013 de 

iSaBeLLe aTTard
déPUTée dU CaLVadoS

85 rue Saint-jean - 14400 BaYeUx - 02 31 10 54 77
iattard@assemblée-nationale.fr - isabelleattard.eelv.fr

doCUMenTS où s’adresser délai Pièces à fournir
Carte d’identité
(gratuit sauf en cas de perte)

Mairie du domicile 1 mois 2 photos d’identité récentes
Livret de famille à jour et acte de naissance
Justificatif de domicile (2 pour les enfants) 
Ancienne carte d’identité
Voir en Mairie pour situation familiale particulière.

Duplicata livret de famille A la mairie du domicile ou 
du lieu de mariage

Carte d’identité

Carte d’électeur Mairie du domicile Inscription sur la liste électorale de la commune avant le 
31 décembre. Carte d’identité + justificatif de domicile

Extrait de naissance Mairie du lieu de naissance Nom, prénom, date de naissance, pièce d’identité

Extrait de mariage Mairie du lieu de mariage Nom, prénom, date du mariage, pièce d’identité

Extrait d’acte de décès Mairie du lieu de décès Nom, prénom, date du décès

Autorisation sortie de territoire SUPPRIMÉE Circulaire interministérielle du 20 novembre 2012

Casier judiciaire Casier Judiciaire national 
44079 Nantes Cedex
www.justice.gouv.fr/cjn

10 à 15 
jours

Copie carte d’identité

Recensement service national Mairie du domicile Français : (fille ou garçon) âgés de 16 ans : se présenter 
entre le 1er jour du 16ème anniversaire et la fin du mois 
suivant. Pièce à fournir : CNI + livret de famille

Pour les passeports s’adresser à la Mairie de Douvres-la-Délivrande ou de Caen

RAPPEL
De l’Arrêté Préfectoral du 30.08.1991

Article 5 : LE BRUiT :
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore, tels que les : tondeuses à gazon à moteur thermique, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses, ou scies mécaniques 
ne peuvent être effectués que :
➢ Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
➢ Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
➢ Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

Article 6 
Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier 
des chiens, sont tenus de prendre toutes mesures propres 
à éviter une gêne pour le voisinage, y compris par l’usage 
de tout dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit 
de manière répétée et intempestive (dressage, collier anti-
aboiements…)

LES ChiENS DANGEREUX
Loi N° 99-5 du 6.01.99 (Jo du 7.01.99 p 327)
La loi relative aux animaux dangereux et errants et à la 
protection des animaux modifie et complète le code rural en 
matière de détention de chiens susceptibles d’être dange-
reux. Ces chiens peuvent désormais être classés dans deux 
catégories réglementées : 1ère catégorie pour les chiens 
d’attaque, et 2ème catégorie pour les chiens de garde et de 
défense. La détention d’un chien d’attaque est interdite aux 

personnes de moins de 18 ans. Les chiens de 1ère catégorie 
doivent obligatoirement être stérilisés. Leur accès aux trans-
ports publics est interdit. Sur la voie publique et dans les 
parties communes des immeubles collectifs ils doivent être 
muselés et tenus en laisse par une personne majeure.

Nous avons constaté que de nombreux chiens errent  dans la 
Commune, éventrent les sacs de poubelle, laissant les détri-
tus sur le trottoir et la chaussée. Ils sont parfois agressifs 
et dangereux. Ces chiens ont pourtant des maîtres. Nous 
demandons à ces personnes de remédier à tous ces désa-
gréments et d’être plus vigilant avec leurs animaux.

AUTRES RAppELS
Les trottoirs doivent être accessibles aux piétons :
Ne pas y entreposer des détritus, ni de matériaux destinés à 
la construction (sable, graviers…)
 Ne pas oublier de tailler très régulièrement vos haies, ou ar-
bustes qui y débordent reléguant le piéton sur la chaussée, 
et ramasser les feuilles pour éviter les glissades
Déneigement des trottoirs : l’article L 2212-2 du code Géné-
ral des Communes prescrit aux riverains des voies publiques 
de balayer le trottoir situé devant leur habitation
Ne lâcher pas votre chien dans la rue pour qu’il aille y faire 
ses besoins ou bien, pensez à les ramasser.

Destruction des nids de guêpes et frelons
Lutte contre les taupes
Entreprise GDS Services 14650
Maison de l’Agriculture
Avenue de Paris – BP 231
50001 SAINT-LÔ CEDEX

paSSagES dE la balaYEuSE 
02/16/30 janvier • 13/27 février • 13/27 mars • 10/24 avril • 15/29 mai • 12/26 juin

10/24 juillet • 7/21 août • 4/18/ septembre 

02/16/30 octobre • 13/27 novembre • 11 décembre

horaires des permanences
Mardi : 13h00 - 17h00
Mercredi : 9h00 - 18h00
jeudi : 13h00 -17h00
Vendredi : 13h00 - 17h00



rEnSEignEmEntS pratiquES
poMpiERS : 18 - SAMU-SMUR : 15
GENDARMERiE  Creully : 02 31 29 54 80
Courseulles : 02 31 29 55 20
MEDECiN  : Dr MAILLoL : 02 31 80 34 44
phARMACiEN : Mme SAUSSEREAU : 02 31 80 01 88
phARMACiE DE GARDE  : N° audiotel : 32 37 accessible 24H / 24H
iNFiRMiER : M. PELLETIER Eric - Cabinet : 02 31 80 35 32
Domicile : 02 31 08 04 20
CABiNET DENTAiRE  : Mme VILLEDIEU : 02 31 80 31 30
KiNESiThERApEUTE :  M. Julien VILLEDIEU : 02 31 80 09 20
pSYChoLoGUE :  M. Mohamed EL MABRoUK : 0678 67 35 50

SERViCE SoCiAL : 
Douvres la Délivrande : 02 31 37 66 10 - Creully : 02 31 80 15 17
Puéricultrices : Mme Tuboeuf : 02 31 80 15 17 à CREULLy
Mme Marecal : 02 31 37 66 22 - Madame DEBRE
LA poSTE : Tél : 02 31 80 00 19 - 02 31 80 02 80
Fax : 02 31 80 00 00
Lundi de 13h45 à 17h 
Mardi, Mercredi  et Vendredi : de 10h à 12h et de 13h45 à 17h
Jeudi : 10h à 12h - Samedi : 9h à 12h
Dernier départ courrier 14h45 en semaine et 12h le samedi
pERCEpTioN  : Courseulles sur Mer - rue A.Leduc - 02 31 37 46 82
EDF GDF : Douvres la Délivrande
Dépannage GAZ : 08 10 03 1000
Dépannage Electricité : 08 10 333 014
SAUR (EAU)  Grentheville : 02 31 52 53 54
EAUX de NoRMANDiE (Assainissement)
LUN-VEN. 9H/19H   SAMEDI 8H/13H
7 JoURS / 7 24H/24 
Service Clientèle : 0 969 365 265
Urgences techniques : 0 969 366 266

Planning des réservations de la M.T.L. par les Associations de Thaon - Année 2013
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Né à Dijon en 1927, Michel Frérot commence à peindre à l’âge de 18 ans. 
Il s’installe en Normandie dans les années 50. C’est un Artiste aux multiples facettes : 

peintre, céramiste, sculpteur, poète...
En 2008, lorsque la commune de Thaon  devient propriétaire de la salle paroissiale rue du Bigard,

 elle acquiert les quatre céramiques que Michel Frérot avait créées et offertes à la paroisse pour décorer 
cette salle où un groupe de Thaonnais jouait des pièces de théâtre. 
Ces œuvres évoquent la danse, la musique, la comédie, la tragédie.

œUVRES DE MICHEL FRÉROT


